
Sang contaminé : Ottawa s'excuse 
Le rapport Krever recommande d'indemniser les victimes et de créer un système national de collecte 
GILLES TOUPIN 
du bureau de La Presse, OTTAWA 

Le gouvernement fédéral et la So­
ciété canadienne de la Croix-Rouge 
ont présenté leurs excuses hier aux 
milliers de victimes de la tragédie 
nationale du sang contaminé. 

Après avoir déposé aux Commu­
nes le volumineux et accablant rap­
port de 1200 pages du juge Horace 
Krever sur le système d'approvi­
sionnement en sang au Canada 
— commandé en 1993 et dont la 

confection a coûté 17,2 millions — 
le ministre de la Santé, Allan Rock, 
a déclaré en conférence de presse 
que le gouvernement fédéral accep­
tait sa part de responsabilités pour 
les erreurs passées. « Nous nous 
excusons pour tout ce qui est arri­
vé, a-t-il dit. Nous ne pouvons pas 
réparer les dommages, même si je 
souhaiterais pouvoir le faire, mais 
nous pouvons exprimer notre pro­
fonde tristesse et nos regrets pro­
fonds pour le mal fait à tant de Ca­
nadiens et à leurs familles. » 

DENIS LESSARD 
du bureau de La Presse, QUÉBEC 

Le moment où on pourra acheter un scotch à l'épicerie du 
coin n'est pas si loin. Le gouvernement du Québec penche 
en faveur d'une libéralisation du commerce de l'alcool, 
une orientation qui devrait se retrouver dans la stratégie 
économique que publiera au début de l'an prochain le mi­
nistère des Finances. 

Dans un document de réflexion 
interne de la Société des alcools, 
une telle libéralisation fait partie 
de quatre scénarios envisagés pour 
l'avenir. Les autres options vont du 
quasi statu quo à la privatisation, 
mais à l'interne, on indique que le 
gouvernement penche clairement 
pour une libéralisation de ce sec­
teur, qui permettrait aux détaillants 
en alimentation de vendre davanta­
ge de produits, du vin importé 
comme des spiritueux. Ces change­
ments sont réclamés à grands cris 
par les détaillants de l'alimenta­
tion. Même avec cene libéralisa-

l é -tion, Québec conserverait un 
seau de succursales de la SAQ. 
Mais désormais affranchi de l'obli­
gation de desservir tout le territoi­
re, il pourrait choisir de conserver 
ses points de vente les plus ren­
tables. 

Toujours scion les renseigne­
ments obtenus par La Presse, Qué­
bec a déjà identifié le maître d'oeu­
vre de cette nouvelle orientation, 
Yves Milord, vice-président de Mé­
tro-Richelieu dans le secteur du dé­
tail entre 1991 et octobre 1996, jus-

On estime à 3000 le nombre de 
personnes mortes de l'hépatite C 
ou du sida au cours des années 
quatre-vingt. Elles avaient contrac­
té ces maladies à la suite de trans­
fusions sanguines. Quelque 1200 
Canadiens ont été contaminés par 
le virus HIV et environ 12 000 au­
tres par l'hépatite C au cours de 
cette même période et dans les mê­
mes circonstances. 

Quelques minutes plus tôt, avec 
émotion, le président de la Croix-
Rouge, Gene Dunin, avait aussi ex­

primé sa compassion envers les 
victimes et leurs familles. « Nous 
sommes profondément désolés, a-t-
il dit, et nous vous présentons nos 
excuses. » 

Le rapport minutieux et détaillé 
d'Horace Krever, juge à la Cour 
d'appel de l'Ontario, rend respon­
sable de ce « désastre national » 
non seulement la Croix-Rouge, 
mais aussi la Direction générale de 
la protection de la santé, qui est 
sous la coupole du ministère de la 
Santé, le Comité canadien du sang. 

les gouvernements provinciaux et 
fédéral et le Bureau des produits 
biologiques responsable d'assurer 
la réglementation, donc la sécurité, 
du sang et de ses produits. 

« Au moment où il existait une 
preuve raisonnable que des mala­
dies infectieuses graves pouvaient 
être transmises par le sang, écrit le 
juge Krever, les principaux acteurs 
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Dehors les enfants ! 

CHRIST!ANE DESJARDINS 

Situé au 124, rue Saint-Viateur 
Ouest, l'Olympic Sport Bar est un 
café sans alcool tout à fait branché, 
où se côtoient sportifs, artistes et 
journalistes, à ce qu'on dit. Les en­
fants aussi sont les bienvenus, mais 
pour 20 minutes au plus... 

Ce « règlement maison » a fait 
sortir de ses gonds Stéphane Géii­
nas, 35 ans, un père de famille qui 
s'y est présenté avec Emmanuel, 
son fils de trois ans, le 19 novem­
bre dernier, vers 16 h 30. 

En servant le chocolat chaud au 
petit garçon, le serveur a avisé M. 
Géiinas que l'enfant avait 15 ou 20 
minutes pour le boire et s'en aller. 
« C'est le patron qui veut ça », a-t-
il signalé. 

« Nous étions cinq ou six per­
sonnes attablées ensemble. Mon 
fils était sur mes genoux et ne dé­
rangeait personne. H parlait moins 
fort que la plupart des gens dans le 
bar », s'est offusqué M. Géiinas, 
qui a entrepris de déposer une 
plainte à la Commission des droits 
de la personne et des droits de la 
jeunesse. 

« C'est inadmissible et arbitraire, 
poursuit M. Géiinas. On ne peut 
pas faire de ségrégation comme ça. 
D'autant plus que les médias ont 
abondamment parlé de ce café 
branché, où l'on retrouve une cer­
taine classe d'intellectuels qui prô­
nent la vie de quartier. » 
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Un déficit 
sous-estimé 
En déposant h ier la s e c o n d e 
partie d e son rapport annuel , 
le vérificateur général d u 
Québec, Guy Breton, qui a 
sou levé bien des lacunes 
administrat ives , a s o u t e n u 
q u e le gouvernent sous-
e s t i m e s c i e m m e n t d e 1,5 
mill iard son déficit d e l'an 
dernier. Il aff irme ainsi qu'en 
mult ip l iant les « fonds 
spéc iaux » pour payer ses 
factures, Québec balaye sous 
le tapis au m o i n s 500 mi l l ions 
d e dépenses . 

Nos informations, page B l 

Petro-Canada lorgne la raffinerie d'Ultramar 
LISA BINSSE 
et MARTIN VALLIERES 

Petro-Canada convoite une acquisition ou une 
fusion d'importance dans l'est du Canada, afin 
de rehausser son niveau d'activités et sa rentabi­
lité dans cette région. 

Et c'est l'actif de sa concurrente Ultramar, en 
particulier sa raffinerie de Saint-Romuald, en 
face de Québec, auquel Petro-Canada s'intéresse 
le plus, a constaté La Presse auprès de divers in­
formateurs et analystes spécialisés à Montréal, 
Calgary et San Antonio, au Texas, où Ultramar a 
son siège social. 

Des dirigeants de Petro-Canada y sont d'ail­
leurs passés au moins une fois depuis le début 
de novembre, a-t-on appris. 

Une telle acquisition signifierait une restruc­
turation majeure du marché des produits pétro­

liers dans la région qui s'étend d'Ottawa aux 
Maritimes, en passant par le Québec. 

Petro-Canada exploite un réseau de distribu­
tion de 700 détaillants d'essence dans cette ré­
gion, dont 450 au Québec seulement. Elle a aus­
si une raffinerie à Montréal-Est d'une capacité 
de 92 000 barils de pétrole par jour. 

Cette raffinerie, que Petro-Canada avait tenté 
en vain de vendre il y a cinq ans, est toutefois 
jugée peu compétitive dans l'industrie pétroliè­
re. 

« Notre raffinerie ( de Montréal-Est ) est dé­
savantagée par sa petite taille, ainsi que son ap­
provisionnement par pipeline au lieu d'un ter­
minal pour pétrolier en eau profonde, comme la 
raffinerie d'Ultramar », a admis Jacques Viau, 
de Petro-Canada à Montréal. 

En revanche, la raffinerie d'Ultramar à Saint-
Romuald est considérée comme l'une des plus 

efficaces de l'est du Canada. La pétrolière y a in­
vesti des dizaines de millions de dollars au 
cours des dernières années. Elle fonctionne ces 
temps-ci à un rythme record proche de 150 000 
barils par jour. 

En distribution, Ultramar compte un peu plus 
d'un millier de détaillants d'essence dans l'est 
du Canada. S'ajoutent quelque 170 000 clients 
de mazout, jusque dans les États de la Nouvelle-
Angleterre. 

« Petro-Canada pourrait financer l'acquisition 
de la raffinerie de Saint-Romuald sans difficul­
té, et sans trop affecter son bilan », a commenté 
Alan Ward, analyste pétrolier chez Investisse­
ments Dlouhy, à Calgary. 

« Les perspectives du marché pétrolier s'an­
noncent d'ailleurs favorables pour les raifineurs 

Voir PETRO-CANADA en A2 



Petro-Canada 
lorgne la 
raffinerie 
d'Ultramar 

en général. La demande est ferme 
et le prix du pétrole brut s'annonce 
stable, sinon baissier. » 

Malgré ce contexte favorable, les 
spécialistes estiment que le marché 
de l'est du Canada doit encore se 
resserrer si les pétrolières veulent 
rehausser leur rentabilité. 

« Il faut qu'il y ait une forme de 
rationalisation dans ce marché, qui 
est en excès de capacité de raffinage 
et de distribution. Dans ce contex­
te, l'intérêt de Petro-Canada pour 
l'actif d'Ultramar, surtout sa raffi­
nerie, fait le plus jaser depuis un 
certain temps », a souligné l'ana­
lyste pétrolier Yan Oilers, de la 
Maison Placement Canada, à Mont­
réal. 

Au siège social de Petro-Canada 
à Calgary, le porte-parole corpora­
tif, Tony Pargeter, a confirmé que 
l'entreprise scrute singulièrement 
le marché de l'est du Canada de­
puis le début de l'année. 

« On regarde divers moyens 
d'accroître la rentabilité de nos ac­
tivités. On a parlé à toutes les com­
pagnies dans cette région, dont 
Ultramar », a-t-il indiqué. 

Shell a aussi été approchée. Dans 
l'est du Québec, Petro-Canada 
vient d'acheter une part de 49 % 
d'une compagnie qui exploitait une 
centaine de stations sous l'enseigne 
Shell. 

Chez Ultramar Diamond Sham­
rock, au Texas, on décline tout 
commentaire précis sur les tracta­
tions dans l'est du Canada. « Notre 
président a indiqué récemment 
qu'Ultramar voulait accroître son 
rendement. Cet objectif pourrait 
passer par la vente et le rachat 
d'éléments d'actif. Rien n'est exclu 
pour le moment », a indiqué la 
porte-parole, Anne Keever Cannon. 

• Dans une dépêche en 
provenance de Paris publiée dans 
notre numéro de lundi, la Presse 
Canadienne a erronément affirmé 
que la maison Kurt Horn, de 
Montréal, était le fournisseur en 
viande fumée du restaurant et 
charcuterie Bens. « Kurt Horn Inc. 
n'est pas et n'a jamais été le 
fournisseur de Bens », a tenu à 
rectifier Mme Jean Kravitz, 
présidente de l'entreprise située 
boulevard de Maisonneuve Ouest à 
Montréal. 

Sang contaminé : 
Ottawa s'excuse 

du système d'approvisionnement 
en sang au Canada se sont abstenus 
de prendre des mesures préventi­
ves essentielles en attendant que le 
rapport de cause à effet ait été 
scientifiquement et incontestable­
ment établi. Il en est résulté un dé­
sastre national pour la santé publi­
que. » 

Le rapport reste par ailleurs 
muet sur les noms des responsables 
de l'incurie quasi généralisée qui a 
présidé au drame vécu par des mil­
liers d'hommes et de femmes qui 
ont contracté, à la suite d'une trans­
fusion sanguine, l'hépatite C ou le 
virus du sida. Le plus étonnant est 
que le juge Krever s'était battu de­
vant les tribunaux pour avoir les 
mains libres à ce sujet. Bref, le rap­
port conclut que tout le monde est 
coupable, mais qu'il n'y a personne 
de responsable. 

C'est que le juge Krever, dans 
ses recommandations portant sur la 
nécessaire compensation des victi-

mes, croit qu'il faut abolir la res­
ponsabilité délictuelle et la rempla­
c e r p a r un s y s t è m e d e 
responsabilité sans faute: cela si­
gnifie l'indemnisation de tous les 
préjudices faits à une personne in­
dépendamment de la faute de quel­
que partie que ce soit. « En mettant 
l'accent sur l'indemnisation de la 
victime du préjudice plutôt que sur 
la recherche de la faute, écrit le 
commissaire, on ne portera pas at­
teinte à la sûreté du sang. » 

Cela évite aussi, explique-t-il 
dans son rapport, une justice à 
deux vitesses: une pour ceux qui 
ont les moyens d'intenter des pour­
suites et une pour ceux qui ne les 
ont pas. Le juge demande ainsi aux 
provinces de concevoir des méca­
nismes législatifs de responsabilité 
sans faute afin d'indemniser de fa­
çon rapide et satisfaisante toutes les 
personnes victimes d'accidents 
transfusionnels. 

Parmi les nombreuses énormités 
décrites dans le rapport figure l'ab­
sence totale au Canada de politique 

nationale du sang, politique qui 
devait être élaborée en 1981 par le 
Comité canadien du sang. Or, le 
Juge Krever, qui fait part de la né­
cessité d'une réforme en profon­
deur du système, demande instam­
ment dans son rapport qu'un 
système national d'approvisionne­
ment du sang soit établi et que les 
dons de sang soient désormais con­
sidérés au pays « comme une res­
source nationale ». Il souhaite pour 
cela, question d'éviter les pénuries 
régionales, que les frontières pro­
vinciales ne fassent pas obstacle à 
la distribution rationnelle des 
constituants sanguins. 

De plus, le juge recommande 
qu'il y ait un seul exploitant au 
pays pour le système du sang et 
que cet exploitant soit indépendant 
et soit en mesure de prendre des 
décisions qui n'obéissent qu'aux 
intérêts du système. Il demande 
enfin que le service national du 
sang soit doté d'un vérificateur de 
la sécurité. Le rapport contient en 
tout 50 recommandations. 

Du « fort » bientôt à l'épicerie 
D U « F O R T » / Suite de la page A l 

qu'à sa démission surprise. Les né­
gociations sont assez avancées en­
tre M. Milord et Québec. La ques­
tion du salaire du futur PDG de la 
SAQ était délicate. Jocelyn Trem­
blay, le président sonant, gagnait 
le salaire d'un sous-ministre, 
1 2 9 0 0 0 $ par année, des émolu­
ments bien modestes par rapport à 
ce qui est payé dans le privé. En at­
tendant la fin des discussions avec 
M. Milord, Québec pourrait nom­
mer un PDG par intérim pour rem­
placer M. Tremblay qui quitte ses 
fonctions demain. 

Au sujet de l'avenir de la SAQ, 
le ministre des Finances, Bernard 
Landry, souligne que cette démar­
che de réflexion est celle de la So­
ciété, et que le gouvernement n'y a 
pas participé. Pour lui, Québec n'a 
pas encore été saisi des recomman­
dations de la Société et ne peut 
donc par conséquent privilégier un 
scénario au détriment des autres. À 
la société, on souligne toutefois 
que c'est le ministre Landry qui, il 
y a un an, a « suggéré » à l'organis­
me de réfléchir sur son avenir. 

Un comité de la SAQ a entendu 

jusqu'à mardi dernier les avis de 
l'industrie sur les scénarios identi­
fiés dans le document. Comme pré­
vu, les employés et cadres de la so­
ciété prônent le statu quo. Le 
premier scénario propose de main­
tenir le réseau actuel, mais souligne 
que la SAQ devrait se départir de 
ses activités d'embouteillage. Les 
scénarios de privatisation partielle 
ou totale de la SAQ n'ont guère eu 
d'appuis dans les groupes qui ont 
défilé devant le comité, présidé par 
Jocelyn Tremblay. 

À un an des élections, plusieurs 
observateurs prédisent qu'il n'y 
aura pas de gestes controversés, 
mais la libéralisation de la vente, 
une idée populaire, sera mention­
née dans la stratégie économique 
du gouvernement au début de l'an­
née prochaine. 

Selon le document de la SAQ 
obtenu par La Presse, avec la libéra­
lisation totale du commerce de l'al­
cool, tout le monde pourrait avoir 
un permis de vente à la condition 
de respecter certains critères. Les 
activités d'importation et de distri­
bution demeurent la prérogative de 
la SAQ. La Société pourrait ainsi 
appliquer des normes de rentabilité 
plus strictes dans sa décision de 

maintenir ou non une succursale. 
Actuellement, dans certains maga­
sins en panne de clientèle, les coûts 
d'exploitation grugent jusqu'à 
40 %. À cette augmentation de la 
profitabilité du réseau de la SAQ 
s'ajoute l'apport important de 
fonds qui viendra des nouveaux 
magasins, des détaillants en ali­
mentation qui devront se constituer 
un inventaire. 

L'expérience a été tentée en Iowa 
et en Alberta et s'est traduite par 
une augmentation de la variété des 
produits. La multitude des points 
de service devrait accroître substan­
tiellement les ventes. En contrepar­
tie, le nouveau système créerait une 
rivalité entre le réseau de la SAQ et 
le secteur privé. Il faudra aussi te­
nir compte du rétrécissement du ré­
seau public et des droits acquis des 
employés syndiqués. On indique 
aussi que les producteurs québé­
cois de vin pourraient subir dure­
ment la concurrence nouvelle des 
vins importés en épicerie. Ils ont 
actuellement l'exclusivité des mar­
ché d'alimentation. Autre consé­
quence, la libéralisation du com­
merce de l'alcool compromettait 
l'uniformité des prix actuellement 
assurée par le réseau de la SAQ. 

Dehors 
les enfants : 
20 minutes, 
c'est assez ! 

Roco Furfaro, patron de l'Olym-
pic Sport Bar depuis 30 ans, expli­
que qu'il a imposé cette mesure 
parce que certains clients exagé­
raient. 

« Il y en a qui arrivaient ic f avec 
des bébés qui pleuraient ou déjeu­
nes enfants qui couraient partout.. 
Ils pouvaient passer trois heures 
.dans la place, et ça dérangeait les 
autres clients. Ce n'est pas un en­
droit pour les enfants, ce n'est pas 
une garderie, il y a une table de 
billard ici », dit-il. 

M. Furfaro ajoute que les restric­
tions qu'il a imposées ont été ac­
ceptées par la majorité de la clien­
tèle. « C'est juste quelques-uns qui 
n'aiment pas ça. Ils pensent que 
parce qu'ils viennent dépenser un 
peu d'argent ici, ils peuvent faire ce 
qu'ils veulent. » 

Du côté de la Commission des 
droits de la personne, on signalé 
que ce genre de plainte est plutôt 
rare. 

« Nous avons eu une plainte il y 
a quelques années concernant une 
crêperie de Terrebonne. La cause 
s'est rendue jusque devant le trityij* 
nal et nous avons gagné. Cela arri-. 
ve peut-être plus souvent, mais ce 
ne sont pas tous les gens qui por­
tent plainte », dit Monique R Q -
chon, agente d'information 3 . la 
Commission des droits de la per­
sonne et des droits de la jeunesse. 

^ » « • 

Mme Rochon est catégorique:, on 
ne peut pas interdire un endroit 
public à quelqu'un en raison de 
son âge, quand il n'y a pas d'alcool, 
et ce même s'il y a une table de bilr 
lard et quelques jeux de table. 

Quant à Stéphane Gélinas, il sê 
promet bien de ne plus remettre les 
pieds au Olympic Sport Bar, même 
s'il aimait bien cet endroit, situé 
tout près de chez lui, dans le quar-' 
tier Mile-End. 

« J e ne retournerai pas dans ufi 
endroit où l'on brime mes droits, 
mais je veux que ça se sache », con­
clut-il. 

Une sortie 
à tire-d'aile 
• Plus du quart de la population américaine 
se passionne pour l'observation d'oiseaux? 
Ici, au Québec, il existe plus d'une trentaine 
de clubs d'ornithologie amateur, dont au 
moins cinq dans la région montréalaise. Et 
pas besoin d'être un expert pour reconnaître 
le dur-bec des pins au Jardin botanique ou 
le petit-duc maculé au parc du Mont-Royal. 
Il suffit d'avoir à sa portée des jumelles et un 
bon guide d'identification. Pour en savoir un 
peu plus sur les activités reliées au petit 
monde ailée de chez-nous, lisez le cahier 
Week-end sportif de demain. 



Homme barricadé 
• Un homme souffrant de schi­
zophrénie s'est barricadé dans 
son logement, hier matin, au 
10231, boulevard Saint-Laurent, 
en voyant des policiers venus le 
cueillir avec un mandat d'arres­
tation. L'homme, soupçonné 
d'avoir proféré des menaces de 
mort la fin de semaine dernière, 
à Laval, s'est finalement rendu 
au bout d'une quinzaine de mi­
nutes, soit à 10 h 34. 

À la rescousse 
d'un confrère 
• Trois chauffeurs de taxi de La­
val se sont portés à la rescousse 
d'un de leurs confrères aux pri­
ses avec un client armé, hier 
soir. Il était 22h lorsque le 
chauffeur a fait monter un client 
connu pour être un mauvais 
payeur. Quelques minutes plus 
tard, alors que sa voiture se 
trouvait à l'intersection de la rue 
Notre-Dame et de la 92e Avenue 
à Chomedey, le chauffeur a lan­
cé un appel de détresse sur les 
ondes radio. Ses confrères ont 
rapidement rappliqué et désar­
mé T'homme de 55 ans. Ce der­
nier était en état d'ébriété. On 
ignore ce qui est à l'origine de 
l'attaque. La police de Laval mè­
nera une enquête sur l'agression 
armée et des menaces de mort. 
Avant d'être conduit au poste de 
police, le client a payé sa cour­
se ! 

Le 9 1 1 
• Depuis hier, les citoyens de 
110 nouvelles localités du Qué­
bec pourront composer le 911 
pour joindre les services d'ur­
gence, à partir du réseau provin­
cial que Bell met en place en col­
laboration avec les autorités 
municipales. Parmi les nouvelles 
municipalités, mentionnons Ro-
bervàl, Saint-Félicien, Maniwa-
ki. Beaupré, Les Escoumins, 
Louiseville et Saint-Luc. Depuis 
le clébut du déploiement du ser­
vice d'urgence 911, le 1er juin 
1994, Bell a raccordé à son ré­
seau plus de 500 municipalités 
situées sur son territoire au Qué­
bec jçe qui porte à près de 84 % 
le nombre de ses clients ayant 
accès au 911, pour un total de 
plus de trois millions de lignes 
téléphoniques. 

Musicien informaticien 
à McGill 
• Reconnu pour ses aptitudes à 
utiliser les techniques informati­

ques dans les 
a r t s , B r u c e 
P e n n y c o o k , 
c o m p o s i t e u r 
et professeur à 
la faculté de 
musique de 
l ' un i v e r s i t é 
McGill, vient 
d'être nommé 
vice-principal 
des systèmes 
et technolo­
gies informa­

tiques de cette institution. « Cela 
fait plus de 20 ans que j e conçois 
et que j'utilise des technologies 
informatiques principalement à 
des fins artistiques», a déclaré 
ce dernier par voie de communi­
qué. Il a entre autres conçu un 
programme en musique, médias 
et technologie, qui englobe deux 
maîtrises ainsi qu'un program­
me de doctorat, un site Internet 
sur les compositions et les com­
positeurs canadiens et un sémi­
naire d'études supérieures con­
sacré à la musique et à l'audio 
sur Internet. Possédant une con­
naissance approfondie de la mu­
sique électroacoustique, M. Pen­
nycook a aussi participé à la 
rédaction et à l'administration 
du code de conduite informati­
que de l'université. 

La gare vendue 
9 Le conseil municipal a donné 
Raccord final à la vente de l'an­
cienne gare Jean-Talon au géant 
ontarien de l'alimentation Lo-
blaw, qui rénovera le bâtiment 
qt construira un supermarché 
tout à côté. Le projet a été entéri­
né par un vote de 34 à 13, 
l'opposition venant principale­
ment du RCM et du parti Coali­
tion démocratique-Montréal 
écologique. L'investissement to-
Uil sera de l'ordre de 25 mil­
lions. La gare appartenait à la 
Ville de Montréal, qui avait pro­
mis d'y aménager un centre a ca­
ractère culturel. 

Après l'attentat à BioChem, les autres 
laboratoires redoublent de prudence 
MARIE-CLAUDE GIRARD 

Craignant que l'attentat à la bombe 
chez BioChem Pharma ne soit 
l'oeuvre d'extrémistes voués à la 
défense des animaux, d'autres cen­
tres de recherches et compagnies 
pharmaceutiques utilisant des ani­
maux de laboratoire ont accentué 
depuis mardi leurs mesures de sé­
curité. 

Tout comme BioChem Pharma, 
l'Institut Armand-Frappier fait des 
tests sur des souris et des rats. Les 
employés ont redoublé de pruden­
ce hier et inspecté à fond les lo­
caux. « On se doit de prendre ces 
menaces-là au sérieux. Il y a beau­
coup d'argent en cause. Des médi­
caments sont presque prêts à aller 
en études cliniques », explique 
Jean-Paul Descôteaux, directeur du 
Centre de biologie expérimentale. 
L'Institut effectue des travaux sur 
des animaux pour le compte de 
BioChem. Une partie de ses locaux 
sont utilisés par la compagnie 
pharmaceutique et ont été évacués 
lors des appels à la bombe. 

Chez Glaxo Wellcome, associé à 
l'entreprise lavalloise pour la vente 
du 3TC, on a augmenté le nombre 
de gardes de sécurité et les em­
ployés ont reçu la directive de ne 
pas laisser entrer les colis dont les 
expéd i teurs et des t ina ta i res 
n'étaient pas clairement identifiés. 
Les services de sécurité de la mai­
son mère, à Mississauga, où sont 
situés les laboratoires, ont reçu eux 
aussi des instructions particulières. 

Chez Merck Frosst, on a ajouté 
un garde de sécurité à chaque porte 
et demandé au personnel de faire 
preuve de vigilance en portant en 
tout temps leur carte d'identifica­
tion. De même, la division des res­
sources animales de Santé Canada, 
à Ottawa, a suivi la vague et adopté 
des précautions supplémentaires. 

« S'il s'agit de l'oeuvre d'un ex­
trémiste, cela va nous causer beau­
coup de tort. Cela nous fait passer 
pour des imbéciles et des fous », 
note George Dupras, représentant 
québécois de l'Animal Alliance of 

P H O T O R O B E R T S A D 0 N . La Pressa 

Pour la deuxième journée consécutive, policiers, artificiers et chiens ont fouillé les installations de 
BioChem, à Laval, où un autre appel à la bombe a été lancé. 

Canada, un groupe voué à la pro­
tection des animaux par l'éducation 
et l'action politique. « Aucune as­
sociation organisée supporte ou to­
lère la violence. » M. Dupras dit 
avoir contacté d'autres groupes de 
défense des animaux avec qui son 
organisme est lié. D'après lui, per­
sonne n'a eu vent de quoi que ce 
soit. 

La société québécoise pour la dé­
fense des animaux condamne elle 
aussi l'usage de la violence. « On 
est contre la violence envers les 
animaux. C'est vrai aussi pour les 
humains », dit Richard Chattier, 
directeur de l'organisme. 

Des groupes radicaux ont déjà 
revendiqué certains gestes d'éclat 
au Canada, le plus souvent des ac­
tes de vandalisme ou des libéra­
tions d'animaux : visons d'élevage 

Systèmes explosifs 
tout à fait inusités 
JEAN-PAUL CHARB0NNEAU 

Des substances semblables aux ex­
plosifs employés dans les mines et 
les chantiers de construction se 
trouvaient dans les six bombes pla­
cées mardi chez BioChem Pharma, 
à ses installation de Montréal et de 
Laval. 

La Presse a aussi appris, hier, de 
sources policières directement en­
gagées dans ces deux difficiles en­
quêtes, que les matières explosives 
étaient placées sur des genres de 
toupies se déplaçant de bas en haut 
avec une minuterie. Ces explosifs 
seraient fabriqués par la compagnie 
ontarienne Nordex. 

On a aussi appris que la sécurité 
du siège social de BioChem, à La­
val, avait remis une cassette vidéo à 
la police lavalloise. Les images pro­
viennent des différentes caméras 
installées à des endroits stratégi­
ques autour du complexe de l'ave­
nue Armand-Frappier. 

« Notre enquête n'est pas encore 
réellement commencée. Après avoir 
rassuré mardi la direction et les 
employés, on avait l'intention de la 
démarrer officiellement ce matin 
( hier ), mais le nouvel appel à la 
bombe a eu pour conséquence de 
tout retarder. J e ne peux même pas 
dire au juste ce qu'il y a sur la cas­
sette », a expliqué notre interlocu­
teur. 

Qui peut être à l'origine de ces 
attentats ? Tout *est possible, a ré­
pondu l'officier, l'un des responsa­
bles des enquêtes conduites par le 
SPCUM et la police de Laval en 
collaboration avec les experts artifi­
ciers de la Sûreté du Québec. 
« Nous n'en savons rien pour 
l'instant, il n'est pas exagéré de 
mentionner que nous nageons en 
plein mystère », a-t-il ajouté. 

Des policiers ont rapporté à La 
Presse avoir discuté au cours de la 
journée d'hier avec le Dr Francesco 
Bellini, président de cette entrepri­
se qui a mis sur le marché le 3TC 
contre le sida. Le médecin a affirmé 
n'avoir aucune idée de l'origine de 
ces attentats. 

Pour ce qui est de l'appel reçu, 
vers 10 h 10 hier, disant qu'une au­
tre bombe avait été placée aux 
installations de Laval, il s'est avéré 
faux. Il a fallu tout de même procé­
der à l'évacuation des employés du 
complexe. Us ont collaboré avec les 
policiers en procédant à des fouil­
les sommaires avant de quitter 
l'immeuble. 

Les artificiers de la SQ étaient 
encore sur les lieux quand l'appel a 

été fait à l'un des bureaux du Ser­
vice de la protection des citoyens 
de Laval ; il a été impossible de 
trouver la provenance de l'appel. 
Les appels au sujet des véritables 
bombes de mardi avaient été faits 
directement chez BioChem. 

Le complexe de BioChem à Sain-
te-Foy a dû lui aussi être évacué, 
hier matin, à la suite d'un appel à 
la bombe, également faux. Par me­
sure préventive, les bureaux de 
Montréal ont aussi fait l'objet 
d'une vérification. À Laval, les em­
ployés ont pu regagner leurs bu­
reaux vers 14 h. 

Durant près de deux heures hier 
après-midi, les experts de la police 
de Laval, du SPCUM et de la SQ 
ont discuté avec la direction de 
BioChem Pharma. Le principal su­
jet de conversation a été les moyens 
à utiliser pour augmenter la sécuri­
té à l'extérieur de l'établissement 
entouré d'une énorme clôture en 
fer forgé. 

L'entreprise fait construire un 
autre immeuble et il serait possible 
de pénétrer du côté est dans l'aire 
immédiate du complexe sans être 
importuné. 

Ces incidents ne semblent pas 
avoir eu d'impact sur le titre de 
BioChem à la Bourse de Montréal, 
qui a clôturé en hausse de 60 cents 
à 36,40 $ l'action. 

en Ontario, chats à l'université de 
l'Alberta, saumons d'élevage, pou­
lets. Le plus connu et le plus radi­
cal, l'Animal Liberation Front, s'est 
manifesté également aux États-Unis 
et en Angleterre. 

Un journal de Colombie-Britan­
nique rapportait l'été dernier que 
la GRC soupçonnait un activiste 
des droits des animaux d'avoir par­
ticipé, en 1995, à une série d'envois 
de colis piégés et de lettres conte­
nant des lames de rasoirs recouver­
tes de mort au rat, en Alberta et en 
Colombie-Britannique. 

D'après l'information diffusée 
sur Internet par un groupe nord-
américain de soutien à l'ALF, ce 
dernier est une association de peti­
tes cellules autonomes formées 
d'une ou plusieurs personnes « tra­
vaillant » dans l'anonymat. Quant 

au groupe de support, basé en On­
tario, il dit appuyer l'ALF « par 
tous les moyens légaux possibles ». 

L'ALF agit en libérant les ani­
maux ou en nuisant à « ceux qui 
les exploitent », habituellement 
« en abîmant ou en détruisant des 
biens ». D'après les règles de 
l'ALF, les extrémistes doivent 
prendre toutes les précautions né­
cessaires pour ne pas blesser les 
animaux, humains ou non, lors de 
leurs act ions . Des cellules de l'ALF 
existent toujours au Canada sous 
différents noms, selon Patricia 
Thiessen, du mouvement Putting 
People First, un organisme suppo­
sant aux groupes de défense de 
droits des animaux. Au contraire, 
George Dupras, de l'Animal Al­
liance of Canada, considère que 
l'ALF n'y est plus vraiment actif. 



tlhlngan Hoi Dajatlh'a' ni 
Une linguiste québécoise se passionne pour la langue des Klingons 

• 

RECHERCHE 
UNIVERSITAIRE 

Q uand un ami, amateur 
de la série Star Trek, 
lui a suggéré de faire 
sa maîtrise en lin­
guistique sur la lan­
gue des Klingons, en-
n e m i s j u r é s du 

capitaine Kirk et de son équipage, 
Danielle Allard Ta plus ou moins 
envoyé promener. « J e ne l'ai pas 
traité de fou, mais je lui ai dit : 
« Qu'est-ce que tu veux que j e fas­
se avec ça ? ! ?» 

Trente ans, enseignante de fran­
çais, Mme Allard n'est pas friande 
de science-fiction. Alors la langue 
klingonne... Tout de même, elle 
s'est renseignée. Pour découvrir 
qu'il existe un dictionnaire klin-
gon, une revue linguistique klin-
gon, et un Klingon Language Insti­
tute comptant un millier de 
membres provenant d'une trentai­
ne de pays, des membres dont 
quelques dizaines se réunissent 
lors d'un congrès annuel, le qep'a'. 

La langue klingonne? Finale­
ment, le sujet n'était peut-être pas 
si farfelu. « J e ne voulais pas pas­
ser deux ans et demi de ma vie à 
travailler sur quelque chose comme 
le « r » du mot Montréal, ou avoir 
un titre de trois pages, a expliqué 
Danielle Allard à La Presse. J e vou­
lais faire quelque chose qui sortait 

un peu des nonnes. » 
L'intérêt du klingon venait 

moins de la langue elle-même, que 
du phénomène sociolinguistique : 
« J e ne comprenais pas pourquoi 
les gens s'intéressaient à ça. Quand 
j 'a i vu qu'il y avait un millier de 
membres, je me suis dit : « Ils sont 
malades ! » 

Le sujet s'est heurté à une résis­
tance certaine au département de 
linguistique de l'UQAM, jusqu'à ce 
que l'étudiante tombe sur le pro­
fesseur Robert Papen. Un fan de 
Star Trek, qui de temps en temps 
fait travailler ses étudiants sur le 
klingon. « J e suis tombé un jour 
sur le dictionnaire klingon, raconte 
M. Papen. J 'ai été absolument fas­
ciné ! Cette langue est un chef-
d'oeuvre de création ! » 

Danielle Allard s'est donc lancée 
dans l'étude du klingon. De la lan­
gue elle-même, et de ses adeptes. 

La langue klingonne a été imagi­
née en 1982 par le linguiste améri­
cain Mark Okrand, pour le troisiè­
me film de Star Trek. Les résultats 
de ses travaux ne manquent pas 
d'originalité. Par exemple, l'ordre 
normal des phrases est Objet-Ver­
be-Sujet, contrairement au français 
où l'ordre est Sujet-Verbe-Complé­
ment. « C'est un ordre tellement 
rare qu'on se demande même s'il 
existe dans une langue, souligne 
Robert Papen. Ça montre que le 
gars connaît la linguistique et qu'il 
a fait des choix pour rendre sa lan­
gue exotique. » 

Comme la langue klingonne de­
vait transpirer l'agressivité, Okrand 

l'a faite particulièrement corsée, et 
extraordinairement difficile à pro­
noncer. « On crache beaucoup I » a 
constaté Danielle Allard. 

Des gens formidables 
Mme Allard s'est rendue à Phila­

delphie, durant l'été de 1996, pour 
assister au troisième congrès an­
nuel du Klingon Language Institu­
te. Alors, « malades », les klingon-
nistes ? « Ce sont des gens 
formidables ! Des gens qui aiment 
jouer, qui aiment sortir de leur 
quotidien. » 

Les klingonnistes ne sont pas 
nécessairement des trekkies, ces 
maniaques qui se déguisent en 
Monsieur Spock et collectionnent 

les oreilles pointues. À l'inverse, 
fort peu de trekkies sont des klin­
gonnistes. Car apprivoiser la lan­
gue klingon est un exercice diffici­
le, dans lequel seuls persistent 
quelques linguistes et informati­
ciens. 

Le seul Montréalais qui soit 
membre du Klingon Language 
Institute est un programmeur de 
Boucherville, Christophe Henquin. 
« Il y en a qui jouent au golf, 
d'autres aux cartes. Pour moi, c'est 
une façon de me distraire, a expli­
qué M. Henquin à La Presse. Quand 
je n'ai rien d'autre à faire, j'étjjdie 
ma grammaire klingon. » ^ 

Un bébé klingon 
À Philadelphie, Danielle Allard 

a rencontré d'Armond Speers,-'lui 
aussi étudiant en linguistique, qui 
a résolu de donner à son bébé Alec 
une éducation bilingue : anglais... 
et klingon ! « C'est un gars très or­
dinaire, dit Mme Allard. Il y a une 
théorie selon laquelle un enfant ne 
peut pas apprendre une langue ar­
tificielle, alors il veut savoir si c'est 
vrai. » 

Danielle Allard elle-même don­
nera naissance dans quelques jours 
à son premier enfant. 

-Allez-vous lui apprendre le 
klingon ? 

- Pas du tout ! 
C'est-à-dire, pour les Klingons 

qui n'auraient pas compris, « gho-
be ». 

Un bébé tombe 
du 7e étage : 
une dent cassée 
Agence France-Presse 
MURCIE, Espagne 

Un enfant de 18 mois s'est 
cassé une dent après une 
chute de sept étages depuis 
le domicile de ses parents à 
Murcie, en Espagne. 

La chute vertigineuse de l'enfant 
a été amortie par les fils des sèche-
linges à l'extérieur des fenêtres, a 
précisé le journal. Après sa chute, 
survenue samedi, l'enfant a été pla­
cé pendant 24 heures sous observa­
tion médicale. 

Ses parents, dont les identités 
n'ont pas été révélées, ont remercié 
la patronne de Murcie, la Vierge de 
la Fuensanta, après avoir pris con­
naissance du miraculeux diagnos­
tic. 
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750 000 $ de la CSN aux créanciers de Malenfant 
La famille Malenfant réclame toujours plusieurs millions à la centrale syndicale 
ISABELLE HACHEY 

La CSN versera 750 000 $ aux créanciers de Raymond Ma­
lenfant pour compenser les dommages matériels subis 
dans certains hôtels de l'homme d'affaires, il y a près de 
dix ans. 

Un règlement à l'amiable a eu 
lieu cette semaine entre la centrale 
syndicale et le syndic à la faillite de 
la famille Malenfant. « Les parties 
ont ainsi mis fin à un litige qui per­
durait depuis plus de dix ans et ont 
ainsi évité de part et d'autre des 

frais substantiels d'experts et 
d'avocats », a annoncé hier par voie 
de communiqué le syndic Pierre 
Poliquin, de la firme Samson, 
Bélair/Deloitte et Touche. 

Mais l'affaire judiciaire n'est pas 
terminée pour autant. Le règlement 

à l'amiable n'affecte pas les procé­
dures entreprises personnellement 
par M. Malenfant et sa famille, qui 
réclament plusieurs millions de la 
CSN pour dommages moraux et 
exemplaires. De plus, la compagnie 
d'assurances de M. Malenfant, 
Commerce et Industrie, poursuit 
toujours la centrale syndicale. 

Joint par La Presse à son tout 
nouvel hôtel de Laval, M. Malen­
fant n'a pas caché sa colère en ap­
prenant la nouvelle. L'homme d'af­
faires qualifie la démarche du 
syndic de « malhonnête ». « On 

s'était liés pour faire un procès et 
là, sans dire un mot à personne, il 
sacre son camp ! » 

Selon l'avocat de M. Malenfant, 
Marc Henry, les créanciers se con­
tentent de bien peu. « Le syndic a 
réglé à rabais. C'est nettement infé­
rieur aux réclamations originales », 
dit-il, en rappelant le triste épisode 
des bombes ayant explosé dans des 
hôtels de la famille Malenfant. Et 
celui du « bleu à laver » dans le 
système d'eau du Manoir Riche­
lieu. 

L'avocat juge que les dommages 

matériels s'élèvent à trois millions. 

Me Henry, qui n'a pas été mis au 
courant du règlement à l'amiable 
avant hier, se dit déçu de la tournu­
re des événements. « On faisait 
équipe à trois. Maintenant, on est 
seulement deux », déplore-t-il. 

Quoi qu'il en soit, la famille Ma­
lenfant continuera à se battre de­
vant les tribunaux. Elle réclame 1,8 
million en dommages moraux et 
dix millions en dommages exem­
plaires. 

En attendant son expulsion, Pinder vend ses enfants 
ANDRÉ CÉDILOT 

Conscient qu'il n'avait aucune 
chance d'éviter l'expulsion, Patrick 
Pinder, membre d'un gang de rue à 
la solde des Hells Angels, aurait 
vendu ses deux enfants en bas âge 
500 $ à une famille de l'est de 
Montréal. 

Déclaré « danger public » par le 
ministre de la Justice du Canada, 
Pinder, 27 ans, qui n'a jamais de­
mandé sa citoyenneté canadienne, 
sera renvoyé en Haïti, a ordonné 
mardi l'arbitre Pierre Turmel, du 
ministère fédéral de l'Immigration. 

Soupçonne d être un tueur des 

Rockers de Montréal, club-école 
des Hells Angels, Pinder a accumu­
lé les condamnations pour trafic de 
drogue, vols qualifiés, recel, inti­
midation et autres crimes graves. 
Depuis 1992, il était aussi lié à un 
réseau de prostitution qui em­
ployait des mineures. 

En 1989, alors qu'il avait 18 ans, 
Pinder a été l'un des premiers à 
ressortir dans les enquêtes sur le 
phénomène des gangs de rues, tels 
les Master B, The Family et Crack 
Down Posse ( CDP ). Il s'imposait 
à cause de sa forte corpulence, son 
arrogance et sa dextérité à manier 
le... couteau. 

D'un séjour en prison à l'autre, il 

a pris de l'assurance et solidifié ses 
contacts. Il a troqué les armes blan­
ches pour les revolvers. Avec des 
comparses, dont la femme avec la­
quelle il a eu ses enfants, Pinder a 
donné un peu plus d'ampleur à son 
petit commerce de vente de cocaïne 
et de crack dans le quartier Hoche-
laga-Maisonneuve. 

Sa « carrière » a pris une nouvel­
le tournure en 1994 quand il s'est 
associé aux Rockers pour son trafic 
de drogue. Pour son plus grand 
malheur, il s'est fait saisir le pre­
mier stock de cocaïne que les mo­
tards lui avaient refilé. Avec le ré­
sultat, a souligné le sergent-
détective Pierre Marotte, de la poli­

ce de la CUM, devant le tribunal 
d'Immigration Canada, que Pinder 
a dû exécuter des contrats pour le 
compte des Rockers, une des filia­
les des Hells Angels impliquées 
dans la guerre avec les Rock Ma­
chine. 

Selon le policier, Pinder aurait 
participé à au moins trois meurtres 
et une attaque au cocktail Molotov. 
L'une des victimes, Luc Deshaies, 
avait été abattue dans une boutique 
des Rock Machine, rue Ontario, le 
lendemain de la mort atroce du jeu­
ne Daniel Desrochers, le 9 août 
1995. 

Pinder aurait fourni tous ces dé­
tails à la suite de son arrestation 

pour trafic de crack, l'année derniè­
re. En dépit des demandes répétées 
des enquêteurs de Carcajou et de la 
brigade des homicides de la CUM, 
il a refusé de devenir délateur. 
Coincé entre la police et ses rela­
tions criminelles, il s'attendait à 
son renvoi. 

Au cours de cette enquête, le ser­
gent Marotte dit avoir aussi appris 
que Pinder avait décidé « de ven­
dre ses enfants 500 $ à une famille 
qui était prête à les prendre ». Se­
lon le policier, Pinder se sentait in­
capable d'avoir soin des deux pe­
tits que la Direction de la 
protection de la jeunesse s'apprêtait 
à retirer à son ex-conjointe. 



Métro : 
les chauffeurs 
écrivent aux 
marchands 
PAUL ROY 

De retour au travail depuis lun­
di, les camionneurs de Métro-
Richelieu ont troqué un moment 
hier le levier de changement de 
vitesses pour la plume. 

Deux lettres : l'une adressée 
aux 1 1 7 marchands «récalci­
trants », les invitant à reprendre 
le service de transport de Métro-
Richelieu ; l'autre aux 1 3 5 qui 
ont repris ledit service — plu­
sieurs, dont les Super C et les 
franchisés, n'avaient pas vrai­
ment le choix — , pour les assu­
rer « qu'ils déploieront tous les 
efforts nécessaires en vue d'assu­
rer un service efficace ». 

Aux « récalcitrants », les 
chauffeurs, membres de la CSN, 
rappellent que depuis cinq ans, 
les uns après les autres, les tri­
bunaux leur ont donné raison. 

« Métro-Richelieu n'a pas le 
droit de donner en sous-traitan­
ce son service de transport. Elle 
se doit de respecter le contrat de 
travail qui la lie à ses camion­
neurs. Dans son ordonnance, qui 
a été maintenue par la Cour 
d'appel, le juge Croteau lui or­
donne donc de rétablir son ser­
vice et de nous réintégrer. » 

Plus loin, les chauffeurs lais­
sent poindre la menace d'une re­
quête pour outrage au tribunal à 
rencontre de Métro-Richelieu et 
des « récalcitrants ». « Nous se­
rons dans l'obligation de pren­
dre les procedures nécessaires 
pour faire respecter l ' in­
jonction », écrivent-ils. 

Certaines lettres ont été expé­
diées dès hier. Les autres le se­
ront d'ici demain, à mesure que 
le syndicat identifiera les mar­
chands qui continuent de faire 
affaires avec des transporteurs 
indépendants. 

En 1 9 9 3 , avant leur licencie­
ment illégal, les 1 5 0 chauffeurs 
syndiqués assuraient 9 0 % du 
transport de Métro-Richelieu, si­
gnale M1' Clément Groleau, 
l'avocat de la CSN dans ce dos­
sier. Cela donnait 9 2 postes à 
temps complet. 

Lundi, 6 2 chauffeurs perma­
nents ont été repris par la com­
pagnie, qui a laissé sur le car­
reau 53 chauffeurs à temps 
partiel, faute d'ouvrage. Selon le 
syndicat, si tous les marchands 
revenaient, il y aurait de l'ouvra­
ge pour tout le monde. 

Chez Métro-Richelieu, le vice-
président Gerald Tremblay a dit 
se réjouir de voir « l'approche 
client que prend la CSN » dans 
ses lettres aux marchands. 
« C'est un changement, mais 
let's go ! » 

Il a par ailleurs tenu à préciser 
que la présence des camionneurs 
indépendants au centre de dis­
tribution de Rivière-des-Prairies 
ne constitue pas de la sous-trai­
tance, comme l'affirme le syndi­
cat. « Les marchands ne font que 
se prévaloir de leur droit de ve­
nir chercher eux-mêmes leurs 
marchandises. Et si on les force à 
utiliser notre service de trans­
port, ils pourraient très bien ne 
plus acheter chez nous. » 

Québec veut que Montréal utilise les régimes 
de retraite pour équilibrer son budget 
ANDRÉ NOËL 

Le ministre de la Métropole,. Robert Perreault, croit que 
la Ville de Montréal pourra puiser dans les régimes de 
retraite de ses employés pour renflouer ses coffres, du 
moins en partie. 

« Le 9 septembre, quand j ' a i vu 
le maire ( Pierre Bourque ), on a 
convenu que c'était une urgence de 
travailler sur les caisses de retraite, 
a dit M. Perreault au cours d'un en­
tretien avec La Presse, hier. C'est là-
dessus que je me penche depuis. » 

Le gouvernement déposera au­
jourd'hui son projet de loi autori­
sant la Ville de Montréal à adopter 
son budget, même s'il y a un man­
que à gagner de 125 millions. Il 
faut une loi spéciale, car les villes 
n'ont pas le droit de faire des bud­
gets déficitaires. 

Le gouvernement et la Ville en­
tendent combler ce manque à ga­
gner de deux façons : 72 millions 
de dollars par une réduction de 
6 % de la masse salariale et 53 mil­
lions par des modifications « struc­
turelles ». 

Parmi des modifications pourrait 
figurer un apport important des 

caisses de retraite, a dit M. Per­
reault. Il s'y trouve d'importants 
surplus, précise-t-il. 

« J 'ai mis sur pied un groupe de 
travail sur les caisses de retraite, 
qui a été élargi pour inclure le mi­
nistère des Affaires municipales. 
Que ce soit à la Communauté ur­
baine de Montréal ou à la Ville de 
Montréal, ces régimes ont généré 
des surplus imponants. Il y a 
moyen de trouver là une partie si­
gnificative des solutions aux pro­
blèmes de Montréal, du moins 
pour le budget de 1998. 

« Bien sûr, ça ne peut pas se faire 
sans que l'ensemble des partenai­
res, surtout syndicaux, soient prêts 
à s'asseoir à la table et à régler. » 

À elle seule, la caisse de retraite 
des policiers de la CUM affiche un 
surplus de 340 millions de dollars. 
Selon M. Perreault, les surplus se­
raient aussi importants dans les 

Ardeur retrouvée 
Les contrôleurs routiers avaient retrouvé les clefs de leurs vé­
hicules de patrouille et leur ardeur au travail, hier, dans la ré­
gion de Montréal, où ils ont multiplié les vérifications de vé­
hicules lourds. En l'espace de six heures, pas moins de 90 ont 
été interceptés sur la voie de service de l'autoroute 25, près 
de l'usine Bombardier, dans l'est de la ville. Les inspecteurs 
de la Société d'assurance automobile du Québec protestent 
contre la lenteur du gouvernement à rajuster leur salaire. 

caisses de retraite des pompiers et 
des employés de la Ville. 

Par ailleurs, la Ville doit verser 
des sommes jugées très lourdes au 
régime de retraite, en vertu d'un 
« acte notarié ». En effet, l'adminis­
tration Drapeau n'avait pas contri­
bué assez à ce régime entre 1967 et 
1983. Depuis, il faut combler ce dé­
ficit. Cette année, c'est 63 millions. 
La facture monte à 70 millions l'an 
prochain et augmentera sans cesse 
pour atteindre 205 millions au 
cours du prochain siècle. 

M. Perreault ne dit pas ce qu'il 
entend faire à cet égard, mais il 
évoque un « problème réel ». Sous-
entendu : le gouvernement et la 
Ville feront des démarches pour ré­
duire cette facture. 

D'autres pistes de solution sont 
envisagées. Elles sont déjà con­
nues. Il s'agit notamment d'une fu­
sion des trois sociétés de transport 
dans la grande région de Montréal. 
Le ministre croit que cela va libérer 
entre 100 et 125 millions par année 
pour les municipalités, dont 55 
millions pour Montréal. 

M. Perreault a l'intention de fai­
re adopter une loi d'ici au 1 e r juillet 
pour fusionner les sociétés de 

transport. Celles-ci auront droit à 
de nouvelles sources de revenus 
( outre les taxes foncières via les 
contributions des municipalités ). 

« La loi spéciale du gouverne­
ment ( pour aider Montréal à adop­
ter son budget ) s'inscrit dans une 
démarche entreprise en septembre 
et qui repose entre autres sur des 
discussions sur les employés conr, 
cernant les régimes de retraite et 
des gains dans les conventions col f c 

lectives, conclut le ministre. Il fau­
dra aussi trouver d'autres solu^ 
tions. Tout cet exercice permettra 
d'avoir un budget équilibré à la fin 
de 1998. » 

De son côté, Liza Frulla, député 
libérale et critique sur les dossiers 
montréalais, affirme que le gouver­
nement aurait dû chercher des so­
lutions fiscales depuis 1994. Des 
comités ont déjà fait des proposi­
tions en ce sens, dit-elle, mais le 
gouvernement a tergiversé. Seloti 
elle, une loi spéciale permettant à 
Montréal d'adopter un budget défi­
citaire risque d'inciter les autres 
villes du Québec à réclamer la 
même chose pour éponger les im­
portantes factures que leur refile le 
gouvernement. 

Compromis au RCM : 
le congrès est repoussé 
de cinq semaines 
GILLES GAUTHIER 

Après le brunch désastreux de di­
manche dernier, le comité exécutif 
et le groupe des élus du RCM en 
sont venus à un compromis : le 
congrès à la direction est repoussé 
de cinq semaines et se tiendra à la 
fin de mars 1998, le choix du nou­
veau chef se fera par des délégués 
et non au suffrage universel et une 
consultation de la population sera 
effectuée, mais sur une échelle ré­
duite par rapport à ce qui avait été 
proposé. 

Cette proposition devra toutefois 
être entérinée par les délégués au 
congrès à l'organisation et aux sta­
tuts qui se tiendra le 7 décembre 
prochain. 

Le congrès pour le choix du lea­
der et candidat à la mairie, assises 
qui porteront aussi sur le program­
me en vue des élections du 1 e r no­
vembre 1998, se tiendrait du 27 au 
29 mars plutôt que du 20 au 22 fé­
vrier. 

L'exécutif a adopté ce compromis 
à l'unanimité alors que parmi les 
conseillers municipaux, un élu sur 
huit, André Lavallée ( district de 
Bourbonnière ), s'y est opposé. Il 
aurait même songé à quitter les 
rangs de l'opposition officielle à 
l'hôtel de ville. 

Ces décisions ont été annoncées 
hier par le président du RCM, Mi­
chel Lemay, qui a par ailleurs ad­
mis que de nombreux membres du 
parti lui ont fait part de leur désap­
probation à la suite du geste qu'il a 
fait dimanche devant les journalis­
tes et les caméras de télévision. 

Toutefois, le comité exécutif lui' a 
réitéré avant-hier sa confiance, à 
l'unanimité. Le groupe des élus 
avait décidé, lors d'une réunion te-, 
nue lundi soir, de lui demander de 
rester au poste. 

Le conseil général du RCM avait 
approuvé le 22 octobre dernier les 
règles pour le choix du nouveau 

chef et l'élabora­
tion du program­
me, mais M. Le­
may avait par la 
suite présenté, 
avec l'accord de 
l'exécutif, le pro­
jet Participation 
M o n t r é a l . I l 
comprenait, ou­
tre le report du 
congrès à avril et 
l'élection au suf­
frage universel, 

un sondage auprès des citoyens suj 
leurs priorités au niveau de la ville 
et de leurs quartiers. 

Oubliant le rôle joué par le reste 
de l'exécutif, les organisations de 
Thérèse Daviau et de Michel Pres*-
cott ont fait porter tout le blâme sur 
M. Lemay, l'accusant d'avoir com­
me principal objectif de retarder la 
tenue du congrès afin de donner à 
d'autres, notamment Jean Doré, 
plus de temps pour organiser leur 
éventuelle participation à la course. 

Le RCM tenait hier soir un cock­
tail de financement qui réunissait 
quelque 200 personnes. Jean Doré 
n'y était pas. 

Têtes d'affiche 
• Des centaines d'enfants défavori­
ses de l'école Garneau à Montréal 
ont eu droit à un petit festin cette 
semaine,invités qu'ils étaient à la 
table de la Société Saint-Vincent-
de-Paul, à l'occasion de l'annonce 
de la traditionnelle guignolée. Ser­
vis par des gens de TVA, CKMF, 
des pharmacies Jean Coutu ( dont 
François-Jean Coutu ) et du Jour­
nal de Montréal ( tous commandi­
taires de cette quête d'avant Noël ), 
les enfants étaient là pour représen­
ter les 13 0 0 0 familles montréalai­
ses qui ont eu un panier de la 
Saint-Vincent-de-Paul pour Noël 
1 9 9 6 . La guignolée aura lieu dans 
son habituelle forme de porte à 
porte, le dimanche 7 décembre. 
Auparavant, on pourra faire des 
dons chez les commanditaires le 
vendredi 5 décembre, jour de col­
lecte d'argent et de denrées alimen­
taires en divers points névralgiques 
( boulevard de Maisonneuve près 
de De Lorimier et Papineau, gare 
centrale, collège Lasalle, et, à Lon-
gueuil, à l'angle du chemin de 
Chambly et de Jacques-Cartier ), et 
dans les pharmacies Jean Coutu 
jusqu'au 27 décembre dans ce cas 
seulement . R e n s e i g n e m e n t s : 
5 2 6 - 5 9 * 7 . 

• La ministre de la Culture et des 
< ommunications Louise Beaudoin 
v lent d'annoncer que c'est le con­
sortium d'architectes Dan Hanga-
nu, Provencher Roy et associés qui 
a remporte le concours d'architec­
ture pour l'agrandissement et la ré­

novation de l'édifice situé au 535, 
avenue Viger Est, ( ex-HEC et ex­
collège Dawson ) où sera logé le 
Centre d'archives de Montréal. Les 
quatre projets d'architectures pro­
posés sont présentés au public au 
centre des Archives nationales 
( 1945, rue Mullins ). 

• Ben Weider, fondateur de la sé­
lecte Société napoléonienne inter­
nationale ( réservée aux érudits et 
historiens experts de l'époque na­
poléonienne ) continue de susciter 
l'intérêt des « bonapartistes », à la 
suite de la publication de son ou­
vrage sur Napoléon et de ses re­
cherches sur sa mort par empoison­
nement . L 'homme d'affaires 
québécois a ainsi obtenu le soutien 
du prince Murât, du colonel Emile 
Gueguen ( le soldat français le plus 
décoré ) et du prince Charles Napo­
léon, lors d'un récent séjour à Paris. 

• Déclic, un or 
ganisme d'initia 
tives pour la for 
m a t i o n e 
l'emploi des jeu­
nes, vient de re­
cueillir 38 0 0 0 $ , 
fruits d'une acti­
vité qui se tenait 
sous la présiden­
ce d'honneur de 
Pierre Péladeau. 
Plusieurs com­
manditaires 

ge Lasalle ont contribué au succès 
de ce souper gastronomique. La co­
médienne Maxim Roy, porte-paro­
le de Déclic, se réjouit de voir que 
la communauté d'affaires appuie 
ainsi un organisme qui aide les dé-
crocheurs scolaires à reprendre es­
poir en l'avenir. 

• Collecte de nourriture non péris­
sable et d'articles pouvant être mis 
en vente ( pour encan dimanche ) 
au KOX-Katakombes ( 1454, rue 
Sainte-Catherine Est, de 22 h à 3 h 
jeudi et vendredi ) où se tiendra un 
encan et une vente débarras, le di­
manche 30 novembre, de 15 h à 
3 h. Les profits seront remis à la 
Fondation Farah qui soutient les 
organismes de services aux si­
déens. Renseignements : 529-6049. 

• L'étoile de la 
G a s t r o n o m i e 
1997, qui vise à 
souligner le rôle 
qu'a pu jouer un 
chef dans l'évo­
lution de la cui­
sine ou du mé­
tier de cu i s in i e r , 
a été attribuée à 
James MacGuire, 
chef-propriétaire 
du restaurant-
boulangerie Le 
Passe-Partout, situé dans le quar­
tier Notre-Dame-de-Grâce, à Mont­
réal. 

• Assemblée générale et séance 
d'information de l'Association pour 
la défense des personnes et biens 
sous curatelle publique, le diman­
che 30 novembre, 14 h, au com­
plexe de santé Reine Elizabeth, 
2075, rue Northcliffe, à Montréal. 

Marc Gascon, maire de Saint-Jérô­
me, a été reporté à la présidence du 
Réseau québécois de villes et villa­
ges en santé, qui, depuis une dizai­
ne d'années, à amener plus d'une 
centaine de municipalités à souscri­
re à son programme d'amélioration 
de la qualité de vie. Conseillers 
municipal à Montebello, Jacques 
Coulombe et Roger Labbé se re­
trouvent respectivement aux postes 
de vice-président et secrétaire-tré­
sorier de l'organisme qui mise sur 
la concertation entre les agents du 
milieu pour tenir compte de la qua­
lité de vie des citoyens dans la réa­
lisation de différents projets. 

• Le Concours francophone inter­
national de nouvelles, récits et con­
tes a perdu deux marches de son 
podium, car aucun prix n'a été dé­
cerné dans les catégories récits et 
conte. Par contre, c'est Johanne Gi­
rard, de Sorel, avec Femmes de cava­
les, qui remporte la palme dans la 
catégorie nouvelles. Le deuxième 
prix est allé à Manuelle Vazan, de 
Genève (Su i s se ) pour L'amant 
constant. Une mention a été décernée 
à Marie-Hélène Leblanc, de Mont­
réal, pour Paysages intérieurs. 

• Les employés de la compagnie 
pharmaceutique Glaxo Wellcome 
ont choisi cette année les soins pal­
liatifs comme oeuvre dans laquelle 
ils comptent « investir » leurs dons 
de charité. On a tenu récemment; 
une rencontre à Toronto afin d'éla-
borer des stratégies pour participer 
au développement de cette inter-, 
vention thérapeutique de plus en 
plus souhaitable, tout particulière­
ment avec le vieillissement de la 
population. La fondation Glaxo" 
Wellcome consacrera donc la moi­
tié de ses fonds pour soutenir l'ac­
tion de quelque 600 organismes de 
soins palliatifs pour les grands ma­
lades. 



EN B R E F 

Tarifs de la STCUM 
• Les maires de l'île de Mont­
réal sont divisés quant à une 
éventuelle modification du der­
nier budget de la STCUM pour 
imposer l'an prochain une haus­
se des tarifs au taux de l'infla­
tion. « Il y a deux camps chez les 
maires », reconnaît le président 
de la Conférence des maires de 
la banlieue de Montréal, Peter 
Trent. La conférence n'a donc 
pas encore de position officielle 
à ce sujet, mais M. Trent précise 
que tout dépend de la façon 
dont la CUM résoudra sa pré­
sente impasse budgétaire. Ainsi, 
s'il manque quatre à cinq mil­
lions au bout du compte à 
l'équilibre budgétaire, une telle 
hausse pourrait apparaître com­
me la solution. La question 
pourrait être abordée aujour­
d'hui au comité exécutif de la 
CUM, mais le président du con­
seil de la STCUM, Yves Ryan, 
n'y a pas été invité. Ce dernier 
continue entre-temps de tenir 
comme « acquis » le gel des ta­
rifs annoncé le 5 novembre. 

Chicane de poste 
de police 
• Deux heures de réunion n'ont 
pas permis hier de rapprocher le 
maire d'Outremont, Jérôme Un-
terberg, et la conseillère du 
quartier montréalais du Mile-
End, Helen Fotopulos, à propos 
du territoire du futur poste de 
quartier numéro 36. Ce sera 
donc au comité exécutif de la 
CUM de trancher le litige ce ma­
tin. M. Unterberg, avec l'appui 
des maires de la banlieue, consi­
dère que le poste ne doit pas al­
ler plus loin à l'est que le boule­
vard Saint-Laurent, tandis que 
Mme Fotopulos, avec l'appui du 
maire de Montréal, Pierre Bour-
que, refuse de morceler son 
quartier et réclame plutôt la li­
mite à la rue Casgrain. « Si cinq 
municipalités du West Island 
partagent un poste de police, je 
ne vois pas pourquoi Outremont 
et le Mile-End ne pourraient pas 
le faire », disait hier Mme Foto­
pulos à l'issue de cette réunion. 

Quartier général 
• Un comité de travail sur la si­
tuation géographique du quar­
tier général de la police de la 
CUM présidé par Vera Danyluk 
s'est penché à nouveau hier sur 
cette délicate question. Rappe­
lons que la CUM a reporté il y a 
quelques mois sa décision à ce 
sujet quand une controverse a 
éclaté à propos d'un emplace­
ment proposé. Il s'agit de l'an­
cien siège social de Zellers, sur 
le boulevard de Maisonneuve, 
qui appartient depuis peu à la 
caisse de retraite des policiers. 
Son acquisition par la CUM au 
coût de sept millions ferait réali­
ser à la caisse un profit de deux 
millions. Selon le porte-parole 
de la CUM, Richard Leblanc, la 
réunion d'hier n'était qu'une 
réunion de travail et une déci­
sion à ce sujet n'est pas à l'ordre 
du jour du comité exécutif au­
jourd'hui. La police doit quitter 
la rue Bonsecours d'ici l'autom­
ne prochain car la Ville de 
Montréal a décidé de reprendre 
possession de locaux de la cour 
municipale. 

Les maires de la banlieue doutent que 
Montréal puisse économiser 53 millions 
MARTIN POCHAT 

Le président de la Conférence des maires de la banlieue de 
Montréal, Peter Trent, est fort sceptique quant aux chances 
de la Ville de Montréal de réaliser Tan prochain des éco­
nomies de 53 millions grâce à des mises en commun de 
services avec les villes de banlieue. 

« À mon avis, c'est farfelu, lance 
M. Trent, maire de Westmount. J e 
ne vois pas comment on pourrait 
sauver ça dès l'an prochain et 
même d'ici cinq ans. » 

À la demande de Québec, Mont­
réal devra combler une part de 53 
millions de son déficit de 125 mil­
lions grâce à des rationalisations et 
surtout par le biais de mises en 
commun de services. Le principal 
espoir de la Ville est la fusion des 
trois sociétés de transport en com­
mun de la région métropolitaine. 

Peter Trent estime toutefois 
qu'une échéance de quelques mois 
pour un projet aussi ambitieux est 
irréaliste, d'autant plus que la seule 
étude de cette fusion devrait pren­
dre un an, « si on veut faire ça de 
façon sérieuse ». 

Quant aux économies projetées, 
elles pourraient s'avérer décevan­
tes, puisque la STCUM est déjà res­
ponsable de 8 2 % de l'achalandage 
des trois sociétés réunies, note M. 
Trent. L'impact des petites sociétés 
de transport de Laval et de la Rive-

Sud risque donc d'être négligeable. 
Le chiffre estimatif qui circule en 

ce moment tourne autour de 20 
millions d'économies, d'ici trois ou 
quatre ans, lance Peter Trent. Et 
Montréal devrait partager les gains 
avec les villes de l'île et des deux 
rives. « Montréal toucherait peut-
être là-dessus huit millions », ajou­
te le président de la CMBM. On est 
donc loin du compte. 

Parmi les autres avenues suggé­
rées, on parle par exemple de mise 
en commun des systèmes de télé­
communication des services de pré­
vention des incendies. Mais selon 
M. Trent, il est plus sage de viser 
dans ce domaine la constitution 
d'un réseau plus efficace qu'une 
économie de deniers. 

Certaines villes de banlieue tra­
vaillent déjà à des mises en com­
mun. Westmount et Hampstead 
examinent en ce moment la possi­

bilité de regrouper certaines fonc­
tions de leurs services de pompiers. 
LaSalle et Verdun s'apprêtent à se 
prononcer sur le regroupement en 
régie de leurs services de pompiers. 

Mais la banlieue craint comme la 
peste les mises en commun avec le 
géant montréalais. Elle appréhende 
notamment une baisse du niveau 
de service et des hausses des coûts. 
« Nous avons énormément à perdre 
et rien à gagner, tranche Peter 
Trent. Et même s'il y avait des éco­
nomies à faire, ce serait dans deux, 
trois, quatre ans ou plus. Pas l'an­
née prochaine. » 

Pour dénouer son impasse bud­
gétaire, Montréal devra beaucoup 
plus miser sur la récupération de 
6 % de sa masse salariale, conclut 
M. Trent. Mais sans l'aide de Qué­
bec, « ça va être l'enfer ! » pense-t-
il. 

Un employé d'Hydre 
découvre une plantation de 
marijuana de 1,9 million 
ANDRÉ DUCHESNE 

En procédant à la vérification d'un 
compteur électrique un peu trop 
gourmand, un employé d'Hydro-
Québec a découvert hier après-
midi une exploitation hydroponi-
que de 950 plants de marijuana va­
lant 1,9 million sur le marché. 

L'homme s'est présenté au 2330, 
rue Mullins, dans le quartier Poin­
te-Saint-Charles, pour inspecter le 
compteur d'un petit entrepôt soi-
disant loué pour la manutention de 
jeux électroniques. « Il a alors 
constaté qu'il y avait un vol de ser­
vice. Un mandat a été demandé 
pour pénétrer dans une seconde 
pièce et c'est là que la plantation se 

trouvait », a indiqué l'agent Elisa­
beth Kraska de la SPCUM. 

Sur place, cordés dans de longs 
bacs numérotés, 950 jeunes plants 
de marijuana de 10 à 50 centimè­
tres de hauteur poussaient sous une 
vingtaine de lampes incandescen­
tes. Un système sophistiqué d'ali­
mentation en eau permettait aux 
locataires d'effectuer leur jardinage 
sans avoir à se présenter à tous les 
jours. 

Hier soir, la police n'avait fait 
aucune arrestation relativement à 
cette saisie que l'on qualifie d'im­
portante. « On ne sait pas encore 
exactement qui a loué ce local », a 
mentionné l'agent Lewis Floyd. 

Le remorquage des autos confié aux cols bleus cet hiver 
GEORGES LAM0N 

À la suite de l'implantation de la 
police de quartier et des change­
ments d'horaires, c'est dorénavant 
le service des travaux publics de la 
Ville de Montréal qui assumera le 
service de remorquage des véhicu­
les pendant les opérations de char­
gement de la neige. 

Jusqu'ici, c'était le service de po­
lice de la CUM qui avait cette tâche 
dont il voulait se débarrasser de­
puis longtemps. Selon Philippe 
Briand, porte-parole des travaux 
publics, ce n'est que depuis quel­
ques semaines que le problème a 
été réglé du côté administratif. 

Les automobilistes appelaient 
soit le 911, soit le poste de police 
de leur quartier. Désormais, le 911 
demeurera réservé aux appels d'ur­
gence. Ils devaient aussi payer 8 2 $ 

pour récupérer leur véhicule. Ce 
coût demeure inchangé pour cet hi­
ver du moins. 

Quant au problème de remor­
quage du Plateau Mont-Royal, où 
chaque hiver quelque 600 véhicu­
les sont déplacés, ce qui engendre 
une vague de mécontentement, on 
n'a toujours pas trouvé de solution, 
et, selon M. Briand, le statu quo 
demeure. 

À partir d'aujourd'hui» si un vé­
hicule est remorqué lors du dénei­
gement, son propriétaire devra si­
gnaler un numéro de téléphone 
différent dans chacune des neuf ré­
gions de la ville. Quelque 500 000 
cartons d'information bilingues 
avec les numéros à appeler seront 
distribués dans chaque foyer. 

Selon M. Briand, ces numéros 
représentent à court terme la solu­
tion la plus facile. Il a toutefois in­

sisté sur le fait que son service tra­
vaillait à l'implantation d'un 
numéro unique pour la saison 
1998-1999. 

Ce nouveau service a nécessité 
l'embauche de 20 commis auxiliai­
res ou mis en disponibilité de la 
Ville qui seront chargés jour et nuit 
de recevoir les appels des citoyens 
durant environ 26 jours de l'année 
en période hivernale, soit les cinq à 
six jours de chargement après cha­
que tempête de neige. 

Entre-temps, le service de police 
se chargera autant que faire se peut 
de diriger les appels vers les ré­
gions concernées. 

Au cours de l'hiver 1996-1997, 
plus de 25 000 véhicules ont été re­
morqués sur le territoire de la Ville 
de Montréal. 

Par ailleurs, le budget de dénei­
gement 1998 sera accru de plus de 
t ro i s m i l l i o n s , passant de 

48 671 200 à 51 906 100$ . Cette 
augmentation représente le coût de 
l'inflation et celui de la location 
d'équipement et de l'achat de ma­
tériaux. Rappelons également que 
le coût du déneigement a dépassé 
de 13 millions les prévisions en 
1997, pour atteindre 61 671 200 $. 

Voici la liste des numéros de 
téléphones par région : 





Le docteur Blondin admet avoir 
fait de la pornographie juvénile 
YVES BOISVERT 

• 

Le docteur Michel Blondin a admis 
hier la plupart des gestes sexuels 
qui lui sont reprochés en livrant un 
récit qu'il a souvent qualifié 
d'« absurde » et d'« incroyable ». 

Blondin, 44 ans, est accusé 
d'avoir agressé sexuellement deux 
patientes, d'avoir possédé du maté­
riel de pornographie juvénile et 
d'avoir commis des actes d'immo­
ralité sexuelle en ayant des rap­
ports sexuels devant une fillette de 
deux ans. 

Blondin a été radié pour trois 
ans le 23 septembre par le Collège 
des médecins du Québec. 

Hier, son procès s'ouvrait devant 
le juge François Doyon, de la Cour 
du Québec, au palais de justice de 
Montréal. La Couronne a clos sa 
preuve en une demi-journée, et 
l'accusé a pris la parole pour sa dé­
fense. # 

Blondin a admis avoir utilisé un 
faux nom en allant porter pour dé­
veloppement deux films au Club 
Price du Marché central, le 22 juin 
1996. Un préposé, M. Romel Anto­
nio Romero, maintenant policier, a 
observé sur le négatif des scènes de 
nudité impliquant une enfant. Il a 
appelé la police. La plaque de 
Blondin a été prise en note par un 
employé quand il est venu chercher 
ses photos, la journée même. 

Blondin avait pris ces photos 
d'une patiente de 10 ans dans son 
cabinet, huit jours plus tôt. Il a dit 
au juge hier qu'il était extrême­
ment surpris lui-même d'avoir fait 

cela, et est incapable de se l'expli­
quer. Il avait un appareil photo 
dans la poche parce qu'une prosti­
tuée l'avait appelé la veille pour se 
faire poser nue dans son bureau, a-
t-il dit au juge. 

Qu'a-t-il fait avec ces photos ? Il 
les a découpées, avec celles d'autres 
femmes, pour mettre en relief les 
organes génitaux. Pourquoi ? 
« J'essayais de comprendre. J'étais 
tellement surpris de ce que j'avais 
fait.'J'ai découpé les photos pour 
voir ce qu'il y avait de semblable 
< dans les corps des différentes 
femmes ). » 

Il a admis avoir eu des rapports 
sexuels avec une patiente de 37 
ans, entre avril 1995 et mai 1996. 
Cette jeune femme en détresse, 
abandonnée par un mari domina­
teur, était seule avec sa fille de 
deux ans. Elle le consultait pour 
son état dépressif. 

Blondin, après deux rendez-
vous, est allé la voir chez elle. Lors 
de sa visite suivante à son cabinet, 
elle lui a dit qu'elle voulait avoir 
un « contact intime » et il lui a pro­
posé d'avoir une relation sexuelle 
sur-le-champ, sur son bureau, ce 
qu'elle a accepté. La fillette dormait 
dans la poussette à côté\ 

Cela s'est produit à^Berthier, où 
le médecin avait un bureau, mais la 
jeune femme a déménagé à Mont­
réal, et elle a continué à venir à son 
bureau, souvent avec son enfant. 
Ils avaient souvent des rapports 
sexuels — uniquement quand l'en­
fant dormait, nuance l'accusé. 

Selon la femme, Blondin lui a 
confié préférer les corps d'enfants. 

Il l'incitait à maigrir. Elle pesait 76 
livres à un certain moment et il 
voulait qu'elle maigrisse encore. Il 
lui faisait porter des corsets. Il lui 
apportait des calmants qu'il payait 
lui-même. Il ne l'avait pourtant ja­
mais examinée. Il admet que cela 
était tout à fait incorrect. 

Blondin s'est mis à photogra­
phier cette femme chez elle, lui fai­
sant croire qu'elle pourrait avoir 
une carrière de mannequin dans les 
magazines. Il la photographiait 
nue. Puis, il a fait des vidéos por­
nos avec elle. La fillette apparaît 
dans certaines de ces vidéos, au 
moment où l'accusé touche sa par­
tenaire nue. 

Blondin a nié avoir une attirance 
pour les enfants. Il appelle cette 
femme « la petite », cependant. 

Leurs rapports étaient non proté­
gés et la jeune femme est tombée 
enceinte. Elle a accouché l'hiver 
dernier, mais on ignore s'il est le 
père. 

Une femme de 45 ans, qui tra­
vaille dans un restaurant dans La-
naudière, a dit au juge Doyon que 
Blondin a tenté de l'embrasser et 
lui a touché le sexe dans son cabi­
net. Elle a quitté aussitôt. Il admet 
l'avoir embrassée, mais avec son 
accord. 

Questionné par Me Lyne Déca­
rie, du ministère public, sur la rai­
son pour laquelle il a filmé la petite 
fille dans sa vidéo porno, Blondin 
répond : « Si je commence à me 
questionner, je vais me suicider. 
Tout est absurde, de a à z ; pour­
quoi ? Je ne peux pas vous dire. » 

Le procès se poursuit ce matin. 



Les consommateurs n'auraient pas 
digéré le transfert vers l'Ontario 
Les ventes de Molson au Québec ont baissé, dit le syndicat 
D E N I S A R C A N D 

Selon le syndicat des employés de 
la Brasserie Molson, les consom­
mateurs du Québec réagissent très 
négativement au transfert vers 
l 'Ontario de 15 % de la production 
de l'usine Molson de la rue Notre-
Dame, à Montréal. 

« Les ventes de Molson ont telle­
ment chuté après l 'annonce des mi­
ses à pied et du transfert vers l 'On­
tario, qu'on ne demandera pas au 
public, pour l'instant, de boycotter 
les bières Molson-O'Keefe », a dit 
hier Pierre Fortier, un des direc­
teurs syndicaux de la section 1999 
des Teamsters ( FTQ ) . « Les con­
sommateurs le font déjà spontané­
ment. » 

Le 31 octobre, Molson annonçait 
un vigoureux et douloureux plan 
de redressement qui implique une 
modernisation d'une valeur de 17,3 
mill ions de l 'usine de Montréal, 
mais l'abolition d'au moins 435 
postes au Québec, dont 343 à 
Montréal. La compagnie a aussi an­
noncé le transfert vers l'Ontario de 
la fabrication de 500 000 hectolitres 
de bière ( 6,1 millions de caisses de 
2 4 ) par année. Cela représente 6 0 
emplois liés à l'exportation, puis­
que cette bière est destinée au mar­
ché américain. 

Selon les Teamsters-Québec, qui 

représentent les syndiqués de Mol­
son, les ventes de bière Molson-
O'Keefe ont subi un véritable 
krach en province, durant les trois 
semaines qui ont suivi l 'annonce 
du 31 octobre. 

« En régions, on peut mesurer 
les livraisons qui arrivent dans les 
divers dépôts de distribution régio­
naux », a expliqué le syndicaliste 
Fortier. 

« Au Lac-Saint-Jean, c'est très 
nationaliste et les ventes de Molson 
ont chuté de 40 % . En Abitibi, à 
Québec et sur la Côte-Nord, ça a 
baissé de 20 % ; en Estrie, c'est 
moins 10 %. Au dépôt de Gati-
neau, il est entré au maximum 
2500 caisses, au lieu du minimum 
habituel de 4000 . Au total, on pen­
se que Labatt a livré 90 0 0 0 caisses 
de bière qu'on livrait avant l'an­
nonce du 31 octobre. » 

Ces chiffres sont démentis avec 
vigueur par Molson. 

« Voyons donc 1 C'est farfelu, a 
dit le vice-président Alban Asselin. 
Au lieu d'essayer de compter les 
caisses, ils feraient mieux de juste 
les livrer. Les chiffres complets du 
mois de novembre seront compilés 
à la mi-décembre et la baisse — s'il 
y en a une— n'aura rien à voir 
avec les chiffres du syndicat. » 

À Montréal, Labatt a annoncé 

dans divers points de vente de 
Montréal que sa part de marché 
pour la ville est passée à 50,39 %, 
en hausse de 4 % depuis l'été. 

M. Fortier admet que les baisses 
signalées ne signifient pas néces­
sairement une tendance à long ter­
me. 

« Mais elles montrent que le pu­
blic est contre l'exportation de nos 
jobs vers l 'Ontario. D'ailleurs, nous 
allons contacter les Teamsters amé­
ricains pour qu'ils nous aident. Les 
usines ontariennes ne sont pas syn­
diquées avec les Teamsters », dit-il. 

M. Asselin rétorque que la pro­
duction transférée sera rapatriée ici 
dès que l'usine de Montréal pourra 
la produire à aussi bon prix que les 
usines ontariennes : « Le président 
( Rénald Doin ) s'y est engagé. » 

Molson veut accroître de 266 % 
la productivité de Montréal. 

Les employés de Molson ont lan­
cé hier une campagne de pression 
qui vise à convaincre la compagnie 
de changer d'idée au sujet de son 
plan de mises à pied et du transfert 
vers l 'Ontario. 

Les employés de Molson déjà 
mis à pied avaient plus de 2 0 000 
tracts à distribuer hier à la sortie 
des bouches de métro ; des distri­
butions massives à travers le Qué­
bec sont prévues. 

Nouveaux contrôles sur les 747 
Agence France-Presse 
WASHINGTON 

L'aviation civile américaine a tiré les leçons 
hier de l'accident du Boeing de la TWA, en 
ordonnant aux compagnies aériennes de con­
trôler les câbles électriques à proximité du 
réservoir central de certains 7 4 7 . 

Il est hautement possible, même si cela 
n'est pas encore définitivement prouvé, 
qu'un court-circuit ait été à l'origine d'une 
explosion du réservoir central de l'appareil. 
Le 1 7 juillet 1 9 9 6 , le vol TWA 8 0 0 était tom­

bé en flammes peu après le décollage de l'aé­
roport de New York, tuant les 2 3 0 passagers 
et membres d'équipage. 

La FAA, l'administration américaine de 
l'aviation civile, a donc donné un délai de 1 2 
mois aux compagnies aériennes américaines 
pour mieux protéger les câbles électriques 
du système de jauge de 1 6 7 appareils. Les 
compagnies sont également invitées à véri­
fier immédiatement les câbles de la pompe 
qui sert à déplacer l'excédent de kérosène 
dans 1 9 6 Boeing 7 4 7 . 



Une police des polices serait-eile nécessaire ? 
É R I C C L É M E N T 

Selon l'inspecteur Michel Arcand, 
il n'est pas « bien vu » à la Sûreté 
du Québec qu'un policier collabore 
à une enquête interne portant sur 
les agissements de ses collègues, 
comme l'a fait le policier Mario S i -
mard lors de l'enquête Matticks, ce 
qui lui a valu d'être traité de déla­
teur et de voir son bureau sorti 
dans le corridor. 

Le témoignage du policier Ar­
cand, hier devant la commission 
Poitras, fournira de nombreux ar­
guments à ceux qui réclament une 
police des polices pour procéder 
plus efficacement aux enquêtes cri­
minelles qui visent des agents de la 
paix. 

« Dans la société en général, 
quelqu'un qui parle contre quel­

qu'un ou qui dit quelque chose 
contre quelqu'un, c'est pas accep­
té », a dit M. Arcand. 

— Et quelqu'un qui dénonce un 
crime ( c'est accepté ) ? a demandé 
le commissaire André Perreault. 

— Non, pas nécessairement, a dit 
Arcand. Y'en a des policiers qui dé­
noncent des crimes. ( Dans le cas 
de Simard ), c'était un manque 
d'information qu'y avait à l'épo­
que, là. 

— Qu'est-ce qui n'est pas bien 
vu dans le fait qu'un policier fasse 
une déclaration ? a demandé M c 

Perreault. 
— Peut-être que ( Simard ) avait 

fait une déclaration contre ses con­
frères. J ' sa is pas, moi. J 'vous dis ça 
d'même. 

— Mais d'après l'expérience que 
vous avez à la Sûreté, si un policier 

voit un crime commis par un de ses 
collègues, est-ce que c'est mieux vu 
de le dénoncer ou de ne pas en par­
ler ? 

— Il faut qu'il le dénonce le cri­
me, a dit Arcand. 

— Ce n'est pas ma question, a 
dit M* Perreault. Est-ce que c'est 
mieux vu de le dénoncer ou de ne 
pas en parler ? 

— Votre question est un peu em­
bêtante, a alors dit Michel Arcand. 
( . . . ) Mettre son bureau dans le 
corridor, c'était une réaction ben 
simpliste. Mais bien vu ou mal vu, 
ça dépend des crimes. Mais règle 
générale, un rapporteur, c'est pas 
bien vu. 

Puis M c Perreault est revenu à la 
charge :« Prenons pour acquis l'hy­
pothèse que vous avez formulée, 
soit la présomption de bonne foi de 

la grande majorité des policiers. 
Lorsque des policiers sur le terrain 
s'aperçoivent qu'on est en train de 
retracer ( des policiers ) qui au­
raient pu être corrompus. Ce n'est 
pas un soulagement pour les trou­
pes de ( le ) savoir ? Est-ce qu'il 
n'y a pas un intérêt pour les poli­
ciers, quand l'un d'eux est suspecté 
d'avoir commis un crime, de tout 
mettre en oeuvre pour savoir qui 
c'est ? » 

M. Arcand n'a pas vraiment ré­
pondu à la question. Il a dit que le 
dossier Matticks n'était pas comme 
les autres et que les policiers ( offi­
ciers compris ) n'avaient plus eu 
confiance dans les enquêteurs de 
l'affaire Matticks. 

On a lui alors demandé s'il pou­
vait donner des noms de policiers 
de la SQ qui avaient été contents 

que l 'enquête interne soit déclen­
chée pour découvrir la vérité. M. 
Arcand n'a pas donné de noms et a 
répondu qu'à l'époque c'était un 
sujet qu'il tentait de ne jamais 
aborder. 

Quand M c Perreault lui a de­
mandé s'il avait lancé le message à 
ses hommes que la meilleure chose 
qu'ils pouvaient faire étaient de 
collaborer à l'enquête, il a répon­
du : « Non »... 

Les avocats de M. Arcand, Ra­
phael Schachter et Marc-André 
Blain, ont demandé à La Presse de 
préciser que, contrairement à ce 
qu'a pu laisser croire l'article « Dis­
cussion « musclée » ou intimida­
tion ? » publié mardi, des notes 
personnelles de leur client n'ont 
pas été déposées devant la commis­
sion lundi, mais le 3 juin dernier. 





E N B R E F 

Le 9 1 1 du nord 
• Depuis hier les résidants des 
municipalités de Piedmont, Pré­
vost, Sa in te -Anne-des-Lacs et 
Saint-Hippolyte peuvent composer 
le 911 en cas d'urgences. Les trois 
premières municipalités sont des­
servies par la Régie de police de la 
Rivière-du-Nord qui s'occupe éga­
lement de la répartition des appels 
pour la police de Saint-Hippolyte. 
Par contre pour contacter le poste 
de police de la Régie, il faut com­
poser le 224-8922 et pour celui de 
Saint-Hippolyte le 563-1909 . 

Pompiers fusionnés... 
• En fusionnant son service d'in­
cendie avec celui de Saint-Jérôme, 
Bellefeuille réalisera des économies 
de 100 00$ par année. La fusion 
doit devenir officielle au cours des 
prochains jours. Le poste de Belle-
feuille va demeurer ouvert afin de 
desservir la partie rurale de cette 
municipalité. Il se pourrait aussi 
qu'un jour, le service d'incendie de 
Saint-Antoine se joigne à celui de 
Saint-Jérôme. Déjà, ce sont les mê­
mes policiers qui assument la sécu­
rité dans ces trois villes. 

De nouveaux défis 
pour Claude Ducharme 
• Après avoir vu à la bonne mar­
che de la Corporation de dévelop­
pement des Laurentides pendant 
18 ans, Claude Ducharme quitte 
ses fonctions de directeur général 
pour prendre la direction des Asso­
ciations touristiques régionales as­
sociées du Québec. Le président de 
la Corporation, Yvan Patry, égale­
ment maire de la paroisse d'Oka, a 
annoncé que Guy Raynault, qui 
était depuis 17 ans l'adjoint de M. 
Ducharme, devient le nouveau di­
recteur général de cet organisme. 

Pas d'accès à l'avenue 
des Bois par la 13 nord 
• Les automobilistes qui arrivent 
au nord de la 440 par l'autoroute 
13 ne peuvent pas se rendre direc­
tement avenue des Bois. Pour join­
dre cette nouvelle voie d'accès qui 
conduit au quartier Sainte-Doro­
thée, il est nécessaire de prendre la 
sortie Dagenais ouest puis la mon­
tée Champagne vers le sud jusqu'à 
l'avenue des Bois. Plusieurs rési­
dants de cette partie de l'ouest de 
Laval ont fait connaître leur mécon­
tentement à ce sujet au ministère 
des Transports. 

Le petit Jean-François Giguère était 
d'une maigreur cancéreuse 
JEAN-PAUL CHARB0NNEAU 
JOLIETTE 

L'un des ambulanciers qui a trans­
porté, le 19 juin, le petit Jean-Fran­
çois Giguère-Bélisle à l'hôpital où 
sa mort a été constatée, a cru, 
quand il a vu l'enfant étendu sur le 
divan chez ses grands-parents, 
qu'il avait le cancer tellement il 
était maigre. 

François Sigouin a relaté ces 
faits, hier, au palais de justice de 
Joliet te alors qu'il témoignait de­
vant la coroner Anne-Marie David, 
qui tient une enquête publique sur 
les circonstances entourant le décès 
de ce garçonnet de 10 ans, attribua-
ble à une septicémie causée par une 
péritonite non diagnostiquée. 

Dans sa déposition, il a aussi 
mentionné qu'il avait fait des ma­
noeuvres de réanimation, même en 
l'absence de signes vitaux chez 
l'enfant. 

Un autre ambulancier, Alain 
Langlois, qui s'est rendu le 12 juin 
au domicile de Johanne Giguère, à 
l 'Epiphanie, a été appelé devant la 
coroner. Il a en substance raconté 
que c'est sa collègue, Sylvie Morin, 
qui s'était occupée de l'enfant et 
que la mère du garçonnet l'avait, 
lui, interrogé sur leurs tarifs. 

Il se souvient d'avoir mentionné, 
à la suite de cette question, que le 

transport de Jean-François à l'hôpi­
tal pourrait coûter 1 5 0 $ . Il n'a ja­
mais tenté de dissuader Mme Gi­
guère d'y aller. 

Un policier de Ter rebonne , 
l'agent Richard Desforges, qui a été 

le premier à répondre à l'appel à 
l'aide fait au 911 par le grand-père 
le 19 juin, a expliqué qu'à son arri­
vée il a constaté que Jean-François 
avait les yeux creux et qu'il ne res­
pirait pas. Il a tout de même entre­

pris des manoeuvres de réanima­
tion. 

Il n e l'a pas r e c o n n u 
La journée d'hier a aussi été mar­

quée des témoignages de Jean-Paul 
et de Micheline Dupuis, beau-frerc 
et belle-soeur des grands-parents, 
qui ont vu Jean-François trois jours 
avant sa mort. 

M. Dupuis a relaté qu'il n'avait 
pas reconnu l'enfant tellement il 
avait maigri. Quant à Mme Dupuis, 
elle a dit que Jean-François lui 
avait fait pensera un petit Biafrais. 

L'enquête reprend ce matin avec 
le contre-interrogatoire du chiro-
praticien et naturopathe Bernard 
Bélanger. Il y aura une courte séan­
ce demain matin avec comme seul 
témoin le Dr René Biais, du Centre 
antipoison, qui viendra parler des 
tests effectués sur l'aloès et sur 
l'echinacea que Jean-François a 
pris la veille de sa mort. Ces pro­
duits ont été remis a sa mere par 
M. Bélanger. 

Le témoignage de Dr Frank Gun­
man, un pédiatre à la retraite qui 
agit comme conseiller de l'avocat 
du coroner, ne sera entendu que le 
15 décembre. 

Après la séance de demain, J o ­
hanne Giguère et son avocat, Jean-
Pierre Ménard, feront le point sur 
ce qui a été dit devant la coroner 
David depuis deux semaines. 

Débordements dans les urgences 
Il ne se passe pratiquement plus 
une semaine sans que les urgences 
de la région métropolitaine ne dé­
bordent à un endroit ou à un autre. 

Hier, la situation était particuliè­
rement préoccupante à la Cité de la 
santé de Laval, où 12 patients 
étaient parqués aux urgences de­
puis plus de 48 heures. Au total, 75 
personnes étaient étendues sur des 
civières, 39 de plus que la capacité 
des locaux. 

« Tout est fait pour libérer un 
maximum de lits sur les étages, 
mais on doit s'assurer que les gens 

que l'on retourne chez eux soient 
en toute sécurité et qu'une conti­
nuité de soins puisse être assurée », 
a déclaré le porte-parole de l'hôpi­
tal, Jean Garneau. 

Celui-ci a répété que la capacité 
d'hospitalisation de Laval était in­
suffisante pour répondre aux be­
soins d'une population vieillissan­
te." Il manque 500 lits à Laval, on 
l'a dit et redit. » 

À la fin septembre, période où 
l'encombrement a atteint son pa­
roxysme, on a compté jusqu'à 85 
patients sur les civières des urgen­

ces de la Cité de la santé. 

À M o n t r é a l aussi . . . 

Hier, comme pour ajouter aux 
malheurs de l'établissement lavai-
lois, l'hôpital du Sacré-Coeur, qui 
lui sert souvent de déversoir, 
éprouvait aussi des difficultés ma­
jeures en matinée. Douze patients 
se morfondaient depuis plus de 48 
heures dans les corridors des ur­
gences, où le surpeuplement était 
d'ailleurs évident, 63 patients se 
partageant un espace prévu pour 
35. 

À Maisonneuve-Rosemont, les 
mesures annoncées la semaine der­
nière par la régie régionale pour 
faire respecter le quota d'ambulan­
ces semblent tarder à porter fruit : a 
8 h hier, pas moins de 60 patients 
étaient entassés aux urgences, les­
quelles ne peuvent normalement 
accueillir que 29 personnes. 

Finalement, le Centre hospitalier 
de Lachine a dû rouvrir cinq lits of­
ficiellement fermés afin de répon­
dre à l'affluence inhabituelle — 20 
personnes — dans sa petite salle 
des urgences, qui ne compte que 
six civières. 

Laval : la police entre dans l'ère 
des communications modernes 
J E A N - P A U L CHARB0NNEAU 

On prévoit qu'en 1998, environ 
80 % des appels transmis aux pa­
trouilleurs de la police de Laval le 
seront via l'ordinateur installé dans 
chaque voiture. 

Lors de leur rencontre hebdoma­
daire, hier, les membres du comité 
exécutif de Laval ont accepté une 
dépense de 1,4 million pour revoir 
les systèmes actuels de communica­
tion composés de logiciels et 
d'équipements désuets conçus en 
1984. 

Lorsque le nouveau logiciel sera 
en fonction, c'est par un bip sonore 
que les policiers seront informés 
qu'un appel leur est transmis. Dans 
les cas de poursuites ou de deman­
des d'assistance sur un accident par 

exemple, les échanges se feront 
verbalement entre le répartiteur et 
les policiers. 

Lors d'accidents, il n'y aura plus, 
comme actuellement, deux ou trois 
compagnies de remorquage sur les 
lieux avant les policiers et offrant 
leurs services à des personnes par­
fois mi-conscientes. On éliminera 
aussi ces voleurs qui possèdent des 
appareils pour écouter les ondes de 
la police, car, avec les informations 
transmises sur écran, ils seront dé­
joués. 

Dans une communication au co­
mité exécutif rédigée le 11 novem­
bre, le directeur d'alors, Jean Marc-
Aurèle, souligne que le système ac­
tuel en est un de troisième généra­
tion, dépassé et dont la program­
mation complexe ne peut prendre 

le tournant de l'an 2000 sans modi­
fications importantes. 

Avec le nouveau système, dit de 
la quatrième génération, il sera fa­
cile lors d'événements majeurs, de 
regrouper et de coordonner les 
communications entre les policiers, 
les pompiers et les mesures d'ur­
gence. 

« Les systèmes actuels, explique 
M. Marc Aurclc, ne gèrent pas les 
appels relatifs aux incendies, de 
même que ceux des centres de ser­
vice en sécurité publique et du cen­
tre des mesures d'urgence. Ils ne 
permettent pas de connaître adé­
quatement les délais de déploie­
ment des services de sécurité. Ceci 
rend la Ville vulnérable en cas de 
poursuites judiciaires. » 



Varennes 

Menace 
de grève 
M A R T H A G A G N O N 

Les 7 0 employés municipaux de 
Varennes menacent de déclen­
cher la grève demain à compter 
de minuit. 

i l a été impossible de savoir 
hier si la séance de conciliation 
avait donné des résultats. En at­
tendant, le Conseil des services 
essentiels juge suffisante l'en­
tente entre la Ville et ses em­
ployés syndiqués ( SCFP ), cols 
bleus et cols blancs, advenant un 
conflit dans cette municipalité 
de 16 000 habitants. 

L'entente prévoit les mêmes 
services essentiels que ceux ap­
prouvés lors d'une grève précé­
dente. Ainsi, le service de répar­
tition des appels d'urgence doit 
être maintenu et les employés 
doivent effectuer les réparations 
e s sen t i e l l e s , de même que 
l'épandage d'abrasifs et de sel. 

Les employés sont sans con­
trat de travail depuis deux ans. 
La réduction de 3 % de la masse 
salariale en 98 -99 , la sous-trai­
tance et la sécurité d'emploi 
pour des employés auxiliaires 
sont au coeur du litige. Le syn­
dicat reproche à la Ville d'avoir 
une trop grande latitude dans le 
domaine de la sous-traitance. 

Le maire, Jean Robert, a déjà 
déclaré qu'il espérait que le gou­
vernement fournisse aux muni­
cipalités les moyens nécessaires 
"pour rencontrer les objectifs de 
compressions avec les employés. 

Pas de parcs 
Marie-Soleil 
Tougas 
La famille de Marie-Soleil Tou­
gas refuse que le nom de la co­
médienne décédée soit donné à 
des parcs municipaux. 

C'est ce qu'a fait savoir hier le 
directeur général de la ville 
d'Otterburn Park, Jean Trem­
blay. Cette ville, comme celle de 
Mont-Saint-Hilaire, projetait de 
baptiser des parcs du nom de la 
jeune femme en raison de l'ad­
miration et de la sympathie 
qu'elle a suscité dans la popula­
tion. 

« Sa mère nous a fait savoir 
qu'elle ne s'objecterait sans dou­
te pas à ce que le nom de sa fille 
soit donné à des institutions 
culturelles, dit M. Tremblay. J e 
vais transmettre ces informations 
au conseil. »L'école secondaire 
Ozias-Leduc de Mont-Saint-Hi­
laire a elle aussi manifesté son 
désir de donner le nom de Ma­
rie-Soleil Tougas à sa grande 
place publique. 

Une peine de 28 mois de prison pour 
un agresseur sexuel porteur du VIH 
M A R C T H I B O D E A U 

Jean-Claude Pitre, un hom­
me de 36 ans porteur du 
VIH, vient d'être condamné 
à 28 mois de détention pour 
avoir agressé sexuellement 
une « amie ». 

La preuve présentée par la Cou­
ronne révèle que Pitre, en état 
d'ébriété, s'est présenté le 8 octobre 
dernier à la résidence de la victime, 
une femme d'une vingtaine d'an­
nées, peu de temps après s'être dis­
puté avec sa conjointe. 

Après que la femme lui eut per­

mis d'entrer, il l 'a empoignée à la 
gorge et l'a précipitée sur un divan 
du salon. L'agresseur s'est alors as­
sis sur sa victime et a entrepris, 
tout en continuant de la tenir, de se 
masturber. 

Il aurait par la suite déboutonné 
la blouse de la femme et lui aurait 
touché les seins, tout en continuant 
de se masturber, avant de finale­
ment tirer sa révérence près d'une 
heure plus tard en lui faisant pro­
mettre de ne rien relater de sa mé­
saventure. 

Pitre, arrêté quelques jours après 
cet incident, faisait déjà l'objet 
d'une autre accusation d'agression 
sexuelle, pour laquelle il doit subir 
son procès au palais de justice de 
Joliet te en décembre. 

Selon la Couronne, l'accusé, qui 
se dit innocent dans cette dernière 
affaire, aurait indiqué vouloir 
agresser une femme afin de mon­
trer à sa conjointe... qu'il en était 
véritablement capable 1 II semble 
que celle-ci ne cessait de le tarau­
der au sujet de la cause pendante à 
Joliet te. 

L'homme de 36 ans a finalement 
plaidé coupable le 27 octobre à la 
seconde accusation d'agression 
sexuelle portée contre lui, au palais 
de justice de Valleyfield. 

Lors des plaidoyers sur la sen­
tence, le procureur de la Couronne, 
Marie-Chantal Doucet, a demandé 
une peine d'emprisonnement « mi­
nimale » de trois ans. Elle a notam­

ment invoqué à l'appui de sa de­
mande le fait que Pitre est porteur 
du VIH, un élément qui, dit l'avo­
cate, donne une tout autre portée à 
l'agression même s'il n'y a pas eu 
de tentative de pénétration ou de 
sodomie. 

L'avocat de la défense, Guy La-
londe, a souligné pour sa part que 
le risque de contamination était 
inexistant. L'agression est loin 
d'être la pire rapportée devant les 
tribunaux, a-t-il tenté de faire va­
loir, avant de proposer une déten­
tion de deux ans. 

Le juge Pierre Laberge, de la 
Cour du Québec, a finalement tran­
ché en imposant une peine de 28 
mois à Pitre, qui était détenu de­
puis son arrestation en octobre. 

Un autre 
accident mortel 
Pour la troisième fois en trois semaines, un 
accident mortel est survenu hier après-midi, 
à 16 h 40, dans le secteur de l'intersection de 
la rue Bellerive et de la bretelle de sortie de 
l'autoroute 30, à Sainte-Julie. La victime, un 
résidant de Chambly de 36 ans, se trouvait en 
voiture dans l'embranchement lorsqu'il s'est 
un peu trop avancé sur Bellerive. Son véhicu­
le a été tamponné par une voiture circulant 
en parallèle, avant d'être projeté sur une au­
tre automobile. Les pompiers ont dégagé la 
victime avec leurs pinces de décarcération. 
Selon le sergent Jean-François Dansereau, de 
la police de Sainte-Julie, il y aurait lieu de 
songer à installer des feux de circulation dans 
ce secteur. 

Désaccord sur la destruction des BPC 
M A R T H A G A G N O N 

La Ville de Saint-Basile-le-Grand et 
le ministère de l'Environnement ne 
s'entendent pas sur le projet de 
destruction des BPC qui pourrait 
débuter au printemps. 

Le directeur général, Michel Ga-
gnon, a expliqué hier que la Ville 
avait fait parvenir une lettre au mi­
nistre Paul Bégin, lui demandant 
des garanties supplémentaires. 
« Nous ne voulons pas servir de 
bassin d'expérimentation, dit-il. 
On s'inquiète du fait que les sols 
contaminés sont glaiseux, ce qui 
pourrait provoquer des boulettes 
ou dépôts calcaires susceptibles de 
causer des perforations lors de l'in­

cinération. Nous voulons des ga­
ranties que les procédés utilisés ré­
pondront à toutes les exigences. » 

La Ville et le comité de vigilance 
veulent connaître le processus 
qu'entend suivre la compagnie 
Cintec, chargée de l 'élimination, 
pour brûler les sols glaiseux. « On 
sait que la glaise provoque des 
réactions physico-chimiques à la 
chaleur, explique M. Gagnon. La 
pulvérisation est plus difficile. 
L ' e n t r e p r e n e u r r e fuse , p o u r 
l'instant, de divulguer certaines in­
formations sous prétexte que ce 
sont des secrets industriels. » 

Le directeur ajoute que la protec­
tion de la population et de l'envi­

ronnement doit inciter le gouverne­
ment à donner toutes les garanties 
politiques et techniques. Il précise 
que lors de l'élimination des BPC à 
Baie-Comeau, où l'incinérateur a 
été utilisé pour la première fois, on 
a refusé d'effectuer des tests avec 
des sols glaiseux. « Nous avons 
respecté la décision de Baie-Co­
meau qui ne voulait pas, dit M. Ga­
gnon. C'était leur droit. On ne sait 
donc pas comment réagira l'inciné­
rateur à la glaise. Le gouvernement 
doit nous faire la démonstration 
que tout se fera dans les règles de 
l'art. Et si jamais ça fonctionnait 
mal, nous voulons savoir comment 
il réagira. » 

Quant à la consultation de la po­

pulation locale qui devait avoir 
lieu en décembre, elle a été repor­
tée après les Fêtes. Aucune date 
n'est encore fixée. Avant de procé­
der à la destruction des BPC, la Vil­
le et le comité de vigilance doivent 
obtenir l'accord de la population. 

La Ville ignore toujours quand 
les matières contaminées, qui ne 
peuvent être incinérées sur place, 
seront transportées dans un lieu 
d'élimination autorisé, probable­
ment à Larouche dans la région du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean. « Le mi­
nistère est actuellement en négocia­
tion avec Cintec, souligne M. Ga­
gnon. Les récentes révélations au 
sujet de l'enfouissement à LaSalle 
ont peut être retardé les choses. » 



Oerlikon et Cognicase guident la Défense vers Tan 2000 
300 emplois seront créés à Saint-Jean-sur-Richelieu en quatre ans 
L A U R I E R C L O U T I E R 

Oerlikon Aérospatiale, Cognicase 
et Le Bastion aideront Ottawa à ef­
fectuer la transition vers l'an 2000 , 
créant ainsi jusqu'à 300 emplois 
durant quatre ans à Saint-Jean-sur-
Richelieu et Montréal. 

Travaux publics et Services gou­
vernementaux Canada, le ministère 
d'Alfonso Gagliano, leur accordent 
deux premiers contrats pour adap­
ter une partie des systèmes de la 
Défense nationale. 

Nicola Papiccio, directeur du gé­
nie logiciel chez Oerlikon, estime 
la valeur initiale des contrats à 10 

ou 15 millions, mais elle pourrait 
tripler. 

Cari Simard, vice-président aux 
ventes et marketing de Cognicase, 
l'évalue à 50 millions. On y consa­
crera de 100 à 300 employés expé­
rimentés. On devra donc réembau­
cher. 

Ottawa doit accorder d'autres 
contrats d'une valeur d'un milliard 
pour rénover ses réseaux informati­
ques à temps pour l'an 2000 . Les 
partenaires en postulent quelques-
uns. La Défense dispose déjà d'un 
budget de 90 millions qui pourrait 
grimper à 230 millions. La région 
de Montréal devrait de son côté 

consacrer entre un et trois milliards 
au bogue du millénaire. 

Smart Cities Le Bastion fournira 
des locaux aux deux partenaires. Il 
s'agit de l'aboutissement de deux 
ans d'efforts. L'organisme à but 
non lucratif fut mis sur pied à la 
suite de la fermeture du collège mi­
litaire de Saint-Jean, provoquant la 
perte de près de 3000 emplois. Ca­
rol Boulet, directeur général du 
Conseil économique du Haut-Ri­
chelieu, et son vis-à-vis au Bastion, 
Pierre Trahan, veulent créer un 
centre d'excellence, dans les logi­
ciels pour l'an 2000 et la formation 
à distance, au nouveau Campus du 
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À Saint-Hubert, la police est, en quelque sorte, depuis quelques jours, mise en boites pour cause de 
déménagement. 

Saint-Hubert: branle-bas 
de déménagement 

M A R T H A G A G N 0 N 

Une agitation fébrile régnait hier 
chez les 250 employés municipaux 
de Saint-Hubert qui, après les abo­
litions de postes, doivent vivre le 
grand déménagement des services 
administratifs et policiers qui s'ef­
fectuera au cours des prochains 
jours. 

Dans un but d'économie, la Ville 
a décidé de relocaliser le service de 
police et la cour municipale dans 
un édifice rénové de la base mili­
taire, ainsi que l'ensemble de l'ad­
ministration, y compris la biblio­
thèque, dans des locaux loués au 
Complexe Cousineau non loin des 
bureaux actuels. 

Des changements qui devraient 
permettre d'économiser 380 000 S 
en 98 en frais de location et autres. 
À compter de lundi, les employés 
auront quitté le 5900, Cousineau, 
où étaient situés les services muni­
cipaux depuis 78. 

Marjolaine Laurence, adjointe 
administrative, rêve du jour où 
Saint-Hubert aura son hôtel de vil­
le, un projet qui a été mis sur la 
glace en raison des compressions 
budgétaires. « Avec une population 
de 77 000, ce serait bien normal, 
dit-elle. J e ne perds pas espoir. » 

En attendant, elle devra s'habi­

tuer à travailler dans un nouveau 
milieu à aires ouvertes, ce qui l'in­
quiète un peu. À l'exception du 
maire et du directeur général, il n'y 
a plus de bureaux fermés. En ré­
duisant les pieds carrés, on a aussi 
réduit les coûts. 

Mme Laurence ajoute qu'elle n'a 
jamais connu autant d'agitation. 
« Tout bouge ; on est essoufflé. » 

Le directeur général, Guy Bene-
detti, reconnaît que les employés 
traversent une période de grande 
perturbation. « En plus de la réor­
ganisation administrative qui a en­
traîné la suppression de 18 postes 
de cadres, nous vivons une réorga­
nisation physique en pleine prépa­
ration du budget. C'est beaucoup 
de changement en peu de temps. 
On sent évidemment des ten­
sions. » 

M. Benedetti explique que le dé­
ménagement ne procure pas vrai­
ment de nouveaux avantages aux 
employés. « C'est une mesure éco­
nomique avant tout, répète-t-il. 
Dans l 'ensemble, les employés ne 
seront ni mieux ni pire. Par ail­
leurs, la population bénéficiera 
d'un service de bibliothèque gran­
dement amélioré. » 

Du côté de la police, le directeur, 
Pierre Trudeau, est plutôt satisfait 

de la relocalisation dans l'ancien 
quartier général de la base militai­
re, alors que le président de la fra­
ternité. Régent Ganivet, trouve que 
c'est « une aberration ». Il dit qu'il 
n'en revient pas encore. 

« Au lieu de se rapprocher de la 
population, on s'en éloigne, déplo-
re-t-il. C'est une décision politique. 
Nous servons, en quelque sorte, 
d'appât pour attirer d'autres servi­
ces et entreprises sur les terrains de 
la base militaire que l'on veut revi­
taliser. » 

M. Trudeau, lui, affirme que la 
qualité du service au public sera la 
même, que les locaux sont confor­
tables et que le bloc cellulaire a été 
amélioré. « Le nouveau poste est 
facilement accessible pour tout le 
monde, dit-il. Quant aux policiers, 
ils seront aussi près de la popula­
tion en patrouillant dans les rues. » 

Les travaux de rénovation pour 
l 'ensemble des nouveaux locaux 
s'élèvent à 900 000 $. « Une dépen­
se qui sera amortie sur dix ans, soit 
90 000 $ par an », précise M. Bene­
detti. Et dans cinq ans, si elle le dé­
sire, la Ville peut mettre fin au con­
trat de location d'une durée de dix 
ans. 

En attendant, les bureaux muni­
cipaux sont fermés demain vendre­
di, jour de grand déménagement. 

Fort-Saint-Jean. On créerait ainsi 
2 0 0 0 emplois en deux ans. On né­
gocie avec cinq entreprises. 

Dyane Lesieur, présidente de la 
Corporation du Campus, n'a trouvé 
preneur jusqu'ici que pour 5 0 % de 
ses locaux, mais négocie notam­
ment avec DMR qui en utiliserait 
1 5 % dans la formation de groupes 
de 300 de ses employés. 

Depuis 1991, Cognicase connaît 
une forte croissance grâce à une 
centaine de clients, dont la moitié 
sont de l'extérieur du Québec. On 
lui attribue l'une des plus grandes 
compétences au monde dans la 
réingénierie pour l'an 2000 . 

La problématique de l'an 2 0 0 0 

provient de la fabrication de pro-* 
duits informatiques n'utilisant que 
deux chiffres pour désigner l'an­
née. Au tournant du siècle, la pla­
nète peut ainsi s'arrêter de tourner* 
sans des modifications. Des militai­
res pourraient être paralysés. Des 
transporteurs aériens doivent vo le r ' 
à vide pendant quelques jours, afin 
de s'assurer que tous les aéroports 
desservis peuvent traverser le cap 
de l'an 2000 . 

L'Inde, la Grande-Bretagne, les 
États-Unis et le Canada, dont le 
Québec, ont pris de l'avance dans 
la conversion. Jean Monty, prési­
dent de BCE, dirige le comité de 
consultation sur l'an 2000 . 

Acquitté, un résidant 
de Châteauguay poursuit 
ses détracteurs 
M A R C TH IB00EAU 

Errol Burke, un résidant de Châ­
teauguay blanchi récemment par 
les tribunaux d'accusations de 
voies de fait et de menaces à 
l'égard d'un chauffeur d'autobus de 
la municipalité, passe à l'offensive 
en intentant une poursuite de 
85 000 $ à ses détracteurs, qu'il ac­
cuse notamment de l'avoir brutali­
sé. 

Les mésaventures de M. Burke 
ont débuté le 8 juillet, vers midi, 
alors qu'il s'apprêtait à prendre un 
autobus en direction de LaSalle. 

Le chauffeur du véhicule, Robert 
Maiuri, qui a témoigné en cour en 
ce sens, affirmait que M. Burke 
avait voulu s'en prendre à lui parce 
qu'il refusait de le laisser monter à 
bord du véhicule dans un endroit 
où il ne pouvait s'arrêter. 

M. Maiuri soutenait que l 'hom­
me de 36 ans a frappé la porte fer­
mée de l'autobus à plusieurs repri­
ses tout en menaçant de le tuer 
avant de se rendre du côté du con­
ducteur, où il aurait violemment 
frappé la vitre. 

Curieusement, comme l'a fait 
ressortir Me Julius Grey, l'avocat 
de M. Burke lors du procès, le 
chauffeur aurait ensuite permis à 
son « agresseur » de monter dans 
l'autobus en attendant la venue des 
policiers, qu'il avait alertés grâce à 
un téléphone mobile. 

Les passagers, incluant M. Bur­
ke, auraient ensuite changé de vé­
hicule avant que les autorités n'ar­
rivent sur place et arrêtent le 

présumé agresseur, qui s'est la issé ' 
porter jusqu'à la voiture de police. 

À l'issue du procès, commencé ( 

en avril, la juge Audette Perron, de 
la Cour du Québec, a finalement 
décidé d'acquitter M. Burke d e s ' 
trois premiers chefs d'accusation 
portés contre lui, en indiquant no­
tamment que les témoignages en­
tendus ne concordaient pas. 

Le principal intéressé, qui a tou­
jours clamé son innocence, entend 
désormais obtenir compensation 
pour les dommages subis. Dans la 
poursuite déposée en Cour supé­
rieure quelques jours avant la con­
clusion du procès au palais de jus ­
tice de Valleyfield, il affirme avoir 
été « profondément blessé et humi­
lié » par les « scandaleuses » accu­
sations portées contre lui. 

M. Burke soutient notamment 
avoir été brutalisé par des policiers 
de Châteauguay. 

Il affirme que toutes ses deman­
des pour voir un médecin parce 
qu'un poignet le faisait souffrir ont 
été rejetées par les policiers, qui., 
ont plutôt réagi en l'attachant « de 
façon vicieuse » à un barreau de la-
cellule. M. Burke, qui est de race^ 
noire, affirme avoir entendu durant f 

cette « attaque » un des agents s'es­
claffer et dire le mot « nègre ». 

Il affirme avoir été insulté durant 
ce temps par l'un des policiers, qui 
l'aurait traité « comme un singe ». 

Me Grey, a indiqué hier à La 
Presse qu'il tenterait notamment de 
faire valoir à la cour que le racisme 
n'est pas étranger à la mésaventure 
de son client. 

Meurtre à Otterburn Park : 
deux suspects interrogés 
M A R C E L L A R O C H E 

Deux hommes appréhendés à 
Montréal, tôt hier matin, seraient 
impliqués dans la mort violente 
d'un rentier battu à coups de bâton, 
à Otterburn Park, sur la Rive-Sud. 

Les deux suspens, âgés de 19 et 
29 ans, dont l'identité n'a pas été 
divulguée, étaient toujours interro­
gés hier après-midi par les policiers 
de la SQ relativement au meurtre 
de Donald J . Waite-Chew, 62 ans, 
trouvé sans vie à l'intérieur de sa 
modeste résidence du 922, rue 
Spiller, à Otterburn Park. 

Un appel anonyme à la police de 
la municipalité, à 21h40 mardi, 
mentionnait la présence d'un hom­
me décédé depuis un certain temps. 

C'est en allant vérifier l'informa­
tion à l'adresse indiquée que les 

policiers ont découvert le cadavre 
de la victime affichant de multiples 
blessures. 

Peu habitués à ce genre de crime 
violent — il s'agit du premier ho­
micide commis à Otterburn Park 
depuis 20 ans — les policiers ont 
aussitôt référé le dossier à leurs col­
lègues de l'unité des crimes contre 
la personne de la SQ. 

L'enquête a porté fruit quelques 
heures plus tard, les policiers ayant 
réussi à retracer les deux suspects 
dans la métropole, vers 4 h hier. 

Selon les premiers éléments de 
l 'enquête, les hypothèses d'une af­
faire de moeurs ou d'un vol se­
raient présentement étudiées pour 
expliquer l'assassinat du sexagé­
naire. 



Les gynécologues veulent que Québec paie leur assurance 
LIA L É V E S Q U E 
de la Presse Canadienne 

t 

Les gynécologues-obstétriciens du 
Québec pourraient ne plus faire 
d'accouchements dès février s'ils 
n'ont pas gain de cause dans leurs 
négociations avec Québec concer­
nant leur prime d'assurance-res-

Zponsabilité. 
Ils demandent notamment au 

gouvernement de payer leur prime 
cl'assurance-responsabilité, moins 
une certaine franchise, c'est-à-dire 
environ 25 000 $ pour chacun d'en­
tre eux. 

Cette demande est l 'une des qua­

tre formulées au gouvernement par 
l 'Association des obstétriciens et 
gynécologues du Québec, qui 
compte 4 0 0 membres. 

S' i ls n'ont pas de gain de cause, 
ils cesseront de payer leur prime 
d 'assurance-responsabil i té pour 
l 'obstétrique à compter du 1" fé­
vrier, les rendant ainsi inaptes à 
procéder aux accouchements ou au­
tres pratiques obstétricales en salle 
d'accouchement. 

Ces médecins continueraient ce­
pendant de payer leur assurance 
pour la gynécologie. 

Le fond du conflit est la hausse 

de leur prime d'assurance-respon­
sabilité, qui passera à 29 028 $ par 
année en 1998, selon ce qu'a décré­
té l'Association de protection médi­
cale. Cette prime est toutefois dé­
ductible d'impôt. 

Les gynécologues-obstétriciens 
proposent de ne payer que la pre­
mière tranche de 4 9 0 0 $ de leur 
prime. Le reste serait payé en tota­
lité par le gouvernement, ainsi que 
toute augmentation à venir, c'est-à-
dire environ 25 0 0 0 $ par person­
ne. 

Si les primes ont tant augmenté, 
ce n'est pas à cause de l'accroisse­

ment du nombre de poursuites, 
mais du montant du dédommage­
ment alloué, indiquait en conféren­
ce de presse le D* Vyta Senikas, 
présidente de l'association. 

La seconde demande est d'aug­
menter les tarifs pour l'accouche­
ment de 252 $ à un minimum de 
4 0 0 $. 

Troisièmement, les obstétriciens 
veulent que leur tarif soit de 150 % 
le soir, les fins de semaine et les 
jours fériés et de 2 0 0 % la nuit. 

Quatrièmement, ils veulent que 
l'obstétrique soit exclue du plafond 
salarial de 257 0 0 0 $ imposé aux 

spécialités médicales. Toutefois, à 
peine 10 % d'entre eux atteignent 
effectivement ce plafond. 

Au total, ces quatre demandes 
sont évaluées à 12 ou 14 millions. 

Les gynécologues-obstétriciens 
font 62 % des 82 240 accouche­
ments au Québec. 

Des 7000 omnipraticiens, seule­
ment 630 font de l'obstétrique. 

L'association soutient que plu­
sieurs jeunes gynécologues-obsté­
triciens risquent de quitter le Qué­
bec pour d'autres provinces où, 
souvent, les primes d'assurances 
sont payées par la province. 


